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Les

PROBLÈMES

et les

CHANCES

de la

BRETAGNE

Les deux grands Corps des Ingénieurs des Mines et des Ponts et Chaussées
ne passent pas pour se complaire dans la contemplation du passé. Aussi, le fait
qu'un numéro du Bulletin de leur Association soit consacré à la Bretagne me paraît
être le signe que quelque chose se passe dans cette région ; mieux qu'au plan
national, on commence à prendre pleinement conscience de la transformation qui s'y
manifeste.

La Bretagne connaît encore bien des problèmes, souvent difficiles à résoudre,
qu'ils soient communs à toutes les régions en voie de développement ou, au con-
traire, qu'ils lui soient propres au point de contribuer, dans une certaine mesure, à
définir son image.

Le premier problème-clé, celui qui domine tous les autres, est celui de l'em-
ploi traité par M. Saint-Raymon d dans un article où après avoir justement mis
l'accent sur la persistance du phénomène, encore qu'en régression, de l'émigration
des jeunes, l'auteur indique les orientations suivant lesquelles peut se développer
l'indispensable industrialisation de la région.

Ce dernier objectif, reconnu comme prioritaire par toutes les organisations
régionales et en particulier la C.O.D.E.R. paraît désormais pouvoir être atteint dans
la mesure toutefois où seront mis en œuvre des moyens nouveaux à la dimension,
à la fois des problèmes à résoudre et des chances que la Bretagne se doit de saisir.
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La réalisation rapide du programme exceptionnel, dit « Plan routier Breton »,
revêt une importance capitale pour le développement économique d'une région qui
a toujours souffert de son éloignement des grands centres de consommation et de
l'insuffisance de ses moyens de communication.

Ainsi que le dit très justement M. Roy à propos des équipements d'infrastruc-
ture, « le problème des problèmes est de désenclaver la Bretagne, de la doter d'un
réseau routier moderne... »

Ce nouveau réseau qui, dès la fin du VIe Plan, aura transformé fondamentale-
ment le visage de la région va enfin permettre à l'extrême pointe de la péninsule
armoricaine de participer aux grands échanges économiques, et jouera pour Brest,
sur le plan des communications terrestres, le même rôle que les grands travaux
d'aménagement de son port dans le domaine maritime.

La décision prise par le Gouvernement d'implanter dans la région brestoise
une raffinerie et un appontement pétrolier, la reconnaissance attendue de sa voca-
tion pour la réparation navale sont en effet les deux grandes chances de Brest, et
partant de la Bretagne tout entière.

Ce sont aussi les conditions premières d'une industrialisation dont M. de Fron-
devill e nous dit la contribution qu'y apporte la Société de Développement Régional,
alors que M. Voisard , le nouveau Commissaire à l'Industrialisation de l'Ouest, s'ef-
force de définir et d'engager des formes d'action originales et efficaces.

C'est dans la logique de ce contexte que Rennes a été choisie comme lieu
d'implantation de trois grandes Ecoles scientifiques dont les enseignements spécia-
lisés portent sur l'électronique, l'informatique et les télécommunications.

Une opération de cette ampleur ne pouvait, en effet, se concevoir que dans
le cadre d'une grande ville dont M. Frévill e nous rappelle le spectaculaire essor et
le rôle à venir : Rennes, en effet, doit offrir à l'ensemble de la région les services
d'un niveau supérieur qui conditionnent la poursuite de son expansion économique.

A côté de ces établissements d'enseignement supérieur, sont prévus ou déjà
implantés d'importants laboratoires ou centres de recherche tels le Centre Electro-
nique de l'Armement (C.E.L.A.R.) à Bruz, ou le Centre Océanologique de Bretagne
(C. O. B.) relevant du Centre National pour l'Exploitation des Océans et dont le di-
recteur, M. Laprairie , nous expose les promesses et l'importance pour cette région
qui est la première de France quant à la pêche maritime.

Enfin, avec l'article de M. Cleyet-Merl e sur une « agriculture en métamorpho-
se » le lecteur apprendra que les transformations et les progrès de l'agriculture bre-
tonne sont tels qu'elle est assurée de rester une des grandes chances de l'avenir
économique de la région.

S'il s'efforce de définir les conditions d'une politique du plein emploi, le
VIe Plan a retenu le principe d'une nécessaire amélioration des conditions d'existen-
ce et notamment du cadre de vie.

En effet, et devant les conséquences, le plus souvent imprévues, pour notre
environnement des grandes concentrations humaines, du recours à des procédés
dont l'efficacité technique n'a malheureusement d'égale que la nuisance, les plus
grandes nations industrielles considèrent que le problème de la pollution générale
va, durant les décennies à venir, imposer la recherche de solutions qui parfois
iront jusqu'à remettre en cause la poursuite même de l'expansion économique.
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C'est peut-être finalement la plus grande chance de la Bretagne de pouvoir
encore offrir en cette dernière partie du XXe siècle, cette atmosphère sans pollution
qui a rendu possible, d'un côté par exemple, l'installation du C.N.E.T. à Lannion, et
d'un autre, la préservation de paysages naturels qui, très vite, dans un monde de plus
en plus urbanisé, vont constituer une richesse rare.

La préservation et l'amélioration du cadre de vie sont abordées de façon indi-
recte par l'article de M. Bour qui expose dans quel esprit sont actuellement formés
nos futurs architectes.

M. Loeiz Laurent , pour sa part, en reprenant l'essentiel des conclusions d'une
vaste étude entreprise par le Comité d'Etudes et de Liaisons des Intérêts Bretons,
montre comment, dans le cadre d'une nouvelle forme d'urbanisation, un « art de vi-
vre » peut être le meilleur atout du développement économique de la Bretagne.

Les personnalités qui ont bien voulu participer à la rédaction de ce cahier
spécial du Bulletin de l'Association des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des
Mines me paraissent avoir en commun une foi raisonnée dans l'avenir d'une région
dont on ignore encore trop souvent le vrai visage.

Et tous les Bretons se félicitent que cette revue de haute qualité donne de la
Bretagne à ses lecteurs une image actuelle et authentique, qui ne peut que servir les
intérêts bretons.

R. PLEVEN,

Garde des Sceaux,
Président de la Commission

de développement économique
de la région Bretagne.
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Les PROBLÈMES d'EMPLOI
et INDUSTRIALISATION
de la BRETAGNE

par Philipp e SAINT-RAYMOND, Ingénieur des Mines,
Chargé de mission auprès du Préfet de la Région Bretagne.

Développer l'industrialisation d'une région comme la Bretagne est-ce une lin en soi '?
Sans doute non. La fin que l'on peut se proposer est le mieux-être des populations concer-
nées, et l'industrialisation, avec toutes les contraintes et les nuisances qu'elle suppose, peut
au contraire paraître menacer ce mieux-être. Mais les menaces les plus ressenties actuelle-
ment par les Bretons sont celles du chômage et de son corollaire, la migration hors de la
région. C'est donc en termes d'emploi que se pose avant tout le problème du développe-
ment de la Bretagne, et l'industrialisation souhaitée et réclamée par tous n'est pas la consé-
quence d'une vocation géographique ou économique, mais une nécessité absolue pour en-
rayer les courants migratoires, qui dans une trop grande mesure encore vident la région de
ceux de ses habitants qui sont souvent les plus jeunes et les plus dynamiques.

C'est une telle démarche de pensée qui a été suivie par les groupes de réflexion
régionaux à l'occasion de la préparation du VI1' Plan. Nous la préciserons ci-après, en com-
mençant par analyser la structure de la population active en Bretagne telle qu'elle ressort
des résultats du recensement de 1968.

LES CARACTÉRISTIQUES ACTUELLES DE LA POPULATION ACTIVE

Le taux d'activité global en Bretagne, évalué au moment du recensement de lSKiK, est
très voisin de celui observé pour la France entière (40,2 '/<). Toutefois, cette égalité pro-
vient de la compensation entre un taux d'activité masculine nettement inférieur à la moyen-
ne française (différence correspondant à une proportion de retraités plus forte en Bretagne)
et un taux d'activité féminine supérieur (différence correspondant à une importance plus
grande du secteur agricole, où les femmes se déclarent facilement actives).

La différence et l'originalité de la Bretagne apparaissent surtout si l'on compare la
répartition des personnes actives ayant un emploi par grands secteurs, en France et dans la
région de Bretagne. On aboutit en effet au tableau suivant (chiffres donnés en pourcenta-
ge) :



Secteur primaire

Secteur secondaire

dont : Bâtiments et travaux publies

Autres industries

Secteur tertiaire

TOTAL

Bretagne

35,2

27,2

11,5

15,7

37,6

100,0

France entière

15,7

3(),(î

10,4

29 2

44,7

100,0

On voit quelle part écrasante le secteur primaire représente encore en Bretagne, bien
que cette part elle-même ait bien décru depuis le recensement de 1954, où elle dépassait
50 '/<  : la Bretagne est la région de France où la proportion de personnes employées dans
ce secteur est la plus forte. Inversement, elle est celle où la proportion de personnes em-
ployées dans le secteur secondaire est la plus faible (la Corse étant mise à part). La situa-
tion précaire de ce dernier secteur est encore accentuée par la part très importante qu'y
tient l'industrie du bâtiment et des travaux publics, qui est plus une activité d'accompa-
gnement qu'une activité vraiment motrice, au détriment des industries de transformation
proprement dites — les industries extractives ne représentant qu'une proportion négligea-
ble des emplois secondaires. Quant au secteur tertiaire, sa part relative apparaît plutôt
faible, nettement inférieure en tout cas à la moyenne française, ceci étant évidemment en
relation avec la part prépondérante de l'agriculture.

Secteur primaire prédominant, secteur secondaire peu développé et dominé par les
industries du bâtiment et des travaux publics, secteur tertiaire un peu effacé, telle était
donc la situation au début de 1968. Si cette répartition des emplois traduisait un relatif
sous-développement de la Bretagne, elle correspondait cependant à des possibilités d'emploi
relativement satisfaisantes pour la population sur place. Mais cette situation statiquement
acceptable ne pouvait qu'annoncer une évolution inquiétante, eu égard à la régression prévi-
sible de la population active agricole.

L'ÉVOLUTION DE LA POPULATION ACTIVE AGRICOLE

Comme dans toutes les régions françaises, la population active employée dans l'agri-
culture ne cesse de diminuer en Bretagne : le nombre des actifs agricoles est passé de
545.000 en 1954 à 423.000 en 1962, puis à 330.000 en 1968. Le rythme de diminution corres-
pondant, de — 3,2 r'<  par an entre 1954 et 1962 et de — 4,2 % entre 1962 et 1968, est voisin
du rythme observé pour la France entière (— 3,5 % et — 3,8 % respectivement). Si l'on
extrapolait cette évolution au taux de — 4,2 r/r, on arriverait à une population agricole en-
core assez importante de 165.000 actifs en 1985.

Mais ce serait là ne pas tenir compte d'un phénomène essentiel qui est le vieillisse-
ment de la population agricole. En effet, la reconversion globale du monde agricole se fait
moins par une reconversion individuelle des agriculteurs en âge de travailler que par une
diminution du nombre d'entrées des jeunes, accompagnée depuis quelques années par une
accélération des sorties par mise à la retraite (rôle des indemnités viagères de départ). Il
s'en suit une déformation progressive de la pyramide des âges des actifs agricoles, dans le
sens d'un alourdissement du sommet et d'un étrécissement de la base de cette pyramide. Les
classes d'âge qui prendront leur retraite dans les années à venir représenteront donc une
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proportion de l'ensemble nettement plus élevée qu'auparavant, et en conséquence le taux
de diminution de la population active agricole devrait augmenter très fortement en valent
absolue.

On peut cerner le phénomène avec plus de précision en extrapolant, par exemple sur
la période 1968-1985, les taux de mortalité, de départs par retraite ou par mutation profes-
sionnelle et d'entrées, non plus globalement, mais par tranches d'âge. On arrive ainsi à une
population agricole qui ne compterait plus en 1985 que 110.000 actifs (chiffre à comparer
à celui de 1(35.000 donné par l'extrapolation brute), avec un point de passage correspondant
à 200.000 en 1975.

Face à cette diminution extrêmement rapide du secteur agricole, qui représentait en-
core le tiers des actifs en 1968, quelle sera l'offre de population active que la région pourra
présenter sur le marché du travail ?

LA POPULATION ACTIVE EN 1985

II faut bien être conscient que la population active de la Bretagne en 1985 est loin
d'être déterminée par un simple prolongement des évolutions antérieures. Elle dépendra en
particulier, c'est bien évident, de l'offre d'emplois qui existera dans la région, une insuffi-
sance d'offre pouvant renforcer les courants migratoires qui existent vers le reste de la Fran-
ce, et spécialement vers la région parisienne. Mais on peut raisonner en termes d'objectifs
en se fixant a priori une population active disponible, sauf à vérifier ensuite qu'elle est com-
patible avec une offre d'emplois plausible. C'est cette démarche qu'a suivie la région de
Bretagne pour la définition de ses grandes options. La menace la plus ressentie actuellement
étant celle des migrations, l'objectif retenu a été d'annuler le solde migratoire de la région
sur la période 1968-1985, ce qui conduit à une perspective de 2.800.000 habitants en fin de
cette période. En appliquant à cette population totale un taux d'activité vraisemblable, voi-
sin de celui qui est prévu au niveau national pour la France entière, on obtient une popula-
tion active disponible de 1.100.000 unités.

Sans doute ne faut-il pas s'illusionner sur la valeur de ces chiffres, qui sont le résul-
tat de calculs approximatifs menés à partir d'hypothèses fragiles comme le sont toutes les
hypothèses démographiques ; il est certain d'autre part que l'attrait des nombres ronds a
joué pour déterminer quelles valeurs exactes auraient force d'objectif pour la région. Il n'em-
pêche qu'il y a là un ordre de grandeur raisonnable des efforts à faire pour assurer le plein
emploi en Bretagne à l'horizon 1985, tout en permettant aux jeunes travailleurs de demeurer
sur place : il faut fournir 1.100.000 emplois au total, 110.000 étant prévisibles dans l'agri-
culture, donc 990.000 à répartir entre secteur secondaire et secteur tertiaire, alors qu'au re-
censement de 1968 on comptait 663.000 emplois pour l'ensemble de ces deux secteurs.

L'OPTION DE L'INDUSTRIALISATION

Dans l'abstrait, on pourrait avoir le choix entre développer de préférence une indus-
trie puissante, ou bien essayer de modeler une région à dominante tertiaire et touristique.
Dans le concret, compte tenu des chiffres cités ci-dessus, on n'a pas le choix : l'efforl de
création d'emplois à réaliser est tel qu'il faut développer à la fois l'industrie et le secteur
tertiaire. On peut discuter, et on ne s'en esl pas fait faute, de la part relative à réserver à
chacun de ces deux secteurs en fonction du rapport prévisible entre créations d'emplois se-
condaires et créations d'emplois tertiaires, mais le fait est là : la Bretagne est acculée à
développer de concert son industrie et ses commerces et services.
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Parmi ces deux secteurs, c'est le premier qui doit évidemment assumer le rôle moteur
essentiel ; toute industrie qui se développe induit autour d'elle un certain nombre d'emplois
tertiaires, alors que l'inverse n'est pas vrai. Les efforts devraient donc porter en priorité sur
la croissance de l'industrie, le secteur tertiaire ayant montré au cours des dernières années
qu'il se développait fort bien en accompagnement sans qu'il soit besoin d'aide ou d'incitation
spéciale.

Quelles industries développer ? Le problème ayant été posé comme il l'a été ci-dessus,
on serait tenté de répondre que toute industrie est bonne à prendre. Mais, comme on ne peut
tout faire partout ni tout réclamer à la fois, la réflexion régionale s'est accentuée sur quel-
ques secteurs qui semblaient, soit correspondre à des atouts naturels de la région, soit pré-
senter des attraits particuliers pour son développement.

L'industrie électronique présente le double avantage d'être une industrie de pointe,
donc promise à un grand développement, et d'être une industrie légère, donc réclamant peu
de ces infrastructures industrielles qui font souvent défaut en Bretagne. Par ailleurs, l'im-
plantation de centres de recherche comme le Centre National d'Etudes des Télécommunica-
tions (CNET) à Lannion et le Centre Electronique de l'Armement (CELAR) à Rennes, ainsi
que l'annonce de l'implantation à Rennes de trois Grandes Ecoles comme l'Ecole Supérieure
Technique des Transmissions, l'Ecole Supérieure d'Electricité et l'Ecole Nationale Supérieu-
re des Télécommunications, ont consacré l'existence d'une véritable « vocation électroni-
que » de la Bretagne, encore renforcée par la perspective de la venue à Rennes de l'Insti-
tut de Recherches d'Informatique et d'Automatique (IRIA).

L'océanologie semble une vocation toute naturelle de la Bretagne, avec sa forme bien
connue de proue pénétrant dans l'Océan. L'implantation toute récente à Brest du Centre
Océanologique de Bretagne, abritant une grande partie des installations du Centre National
d'Exploitation des Océans (CNEXO), est venue confirmer cette vocation ; l'impact de telles
industries au point de vue création d'emplois reste cependant minime.

Les industries lourdes portuaires sont également envisageables, autour du remarqua-
ble site portuaire de Brest, bien que la tendance actuelle ne favorise guère ce genre d'im-
plantations. Les installations de réparation navale et la raffinerie annoncée peuvent consti-
luer une première étape dans ce sens.

L'industrie agro-alimentaire a tout naturellement sa place dans la région la plus agri-
cole de France, qui peut lui fournir sur place la matière première dont elle a besoin. On
constate cependant une certaine tendance de cette industrie à émigrer des lieux de produc-
tion vers les lieux de consommation. Bien représentée d'ores et déjà en Bretagne, elle de-
vrait néanmoins s'y développer encore, ce développement étant conjugué avec certains mou-
vements de rationalisation.

CONCLUSION

La démarche d'esprit présentée ci-dessus peut paraître décevante, en ce qu'elle ne
considère pas a priori l'industrialisation de la région comme un but à atteindre pour son
aspect création de richesses, mais seulement pour son aspect création d'emplois. En d'au-
tres termes, l'industrie serait un sous-produit de la résolution du problème de l'emploi en
Bretagne.

Mais les responsables régionaux ne pouvaient pas raisonner autrement. La première
exigence du Breton est de pouvoir rester sur place s'il le désire, en y trouvant une possi-
bilit é d'emploi. Si la recherche des solutions possibles pour y parvenir amène, par la voie
de l'industrialisation, la création de richesses sur le sol de la Bretagne, qui donc pourrait
s'en plaindre ?

Les objectifs en tout cas sont tracés, peut-être quantifiés de façon assez approxima-
tive, mais du moins assez nets pour qu'on puisse décider ou non de s'engager dans la voie
du développement de la région.
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Le DÉVELOPPEMENT
des INFRASTRUCTURES

par Mauric e ROY, Chef du Service régional de l'Equipement de la Région Bretagne.

Si la l'orme péninsulaire de la Bretagne lui donne une chance de développement
maritime, si Brest est le port de France le plus près de l'Amérique et du Golfe Persique,
si ce voisinage maritime permet à la Bretagne de bénéficier d'un climat particulièrement
doux, propre au développement d'une agriculture florissante et du tourisme, si la Bretagne
bénéficie ainsi de sites et de paysages exceptionnels, elle se trouve par contre, au point de
vue dê  communications terrestres, à l'écart des grands centres et des grands courants d'ac-
tivités é"ononuques européens. Les produits hollandais parviennent plus facilement à Paris
que les produits bretons. 11 faut presque deux fois plus de temps pour aller de Bennes à
Brest que de Lill e à Paris.

Le problème des problèmes est donc de désenclaver la Bretagne, de la doter d'un
réseau routier moderne, d'améliorer le transport des personnes et des marchandises par fer
et par air sans exclure une aide tarifaire, d'équiper les ports.

Nous
routier bi

us développerons deux grands projets retenus pour le VI' Plan, d'une part le pla
reton, d'autre part le plan d'équipement du port de Brest.

I. - PLAN ROUTIER BRETON

La première mesure à prendre est donc de doter la Bretagne d'un réseau routier mo-
derne. A l'inverse des régions traversées par de grandes voies naturelles, si la Bretagne n'était
équipée ([n'en fonction de son propre trafic, on continuerait à avoir un retard important
d'équipement. La première préoccupation des habitants de la Bretagne a donc été de deman-
der que la région soit dotée d'infrastructures de communications modernes susceptibles
d'atténuer les effets de la distance ((lie ce soit pour favoriser l'activité économique régio-
nale, pour promouvoir l'industrialisation, pour exploiter les productions agricoles ou pour
donner un essor au tourisme.

L'aménagement du réseau routier est d'autant plus nécessaire que les routes breton-
nes, et ceci s'accentue en général en allant vers l'ouest, ont un profil en long et un tracé tel
qu'à largeur égale leur capacité est plus faible qu'ailleurs et qu'à partir d'une certaine den-
sité en poids lourds on aboutit à d'importants bouchons et à une vitesse d'écoulement très
faible.
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Faisant suite aux promesses solennelles faites par le Général de GAULLE, le Conseil
des Ministres du 9 octobre 1908 a fait naître le « Plan Routier Breton » qui comporte :

— la réalisation à 4 voies, des deux grands axes :

1) Nord : Brest-St-Brieuc-Lamballe-Pontorson-Manclie ;

2) Sud : Brest-Quimper-Vannes-Nantes.

— la poursuite de l'aménagement progressif de l'axe central Châleaulin-Hennes et des
voies Caen-Rennes-Nantes et Rennes-Lorient.

A deux reprises au cours de l'année 197Ü (dont une l'ois (levant la C.O.D.E.R.), M. le
Ministre de l'Equipement et du Logement est venu étudier sur place, en détail, le plan rou-
tier breton afin de le mettre au point définitivement. Lors de cette mise au point, il est
apparu nécessaire de terminer la boucle bretonne par la liaison entre Rennes et Lamballe,
de désenclaver cette boucle vers l'Est par l'aménagement de la R.N. 157 entre Rennes et la
limite du département de la Mayenne, itinéraire à 4 voies qui reprend toutes les circulations
drainées à l'ouest et qui devra se raccorder à l'autoroute Paris-Le Mans, sans quoi tout
aménagement resterait illusoire. La bretelle de Guingamp-Lannion (R.N. 167) nécessaire à
l'industrialisation de la région, Lannion devant continuer à développer sa vocation d'ac-
cueil des industries de pointe, la bretelle Vannes-Ploermel permettant de relier le chef-lieu
du Morbihan à la capitale régionale et la liaison Rennes-St-Malo ont été intégrées à ce pro-
gramme.

Ces routes sont celles qui, dans l'ensemble, supportent déjà le plus grand trafic. Le
réseau ainsi créé permettra de relier correctement, entre elles, les principales villes exis-
tantes et de désenclaver la Bretagne.

Ce réseau devra être complété par un réseau de voies rapides urbaines (rocades, péné-
trantes) adapté au cas de chaque agglomération et au trafic escompté en fonction du déve-
loppement de l'urbanisation.

D'une manière générale, les agglomérations seront déviées et des roules nouvelles
seront construites chaque fois que les caractéristiques des routes actuelles ne permettront
pas de modernisation dans des conditions économiques.

La réalisation du plan routier breton concerne 1.165 kms de routes nationales soit
environ 28 '/« de l'ensemble du réseau de routes nationales de la Bretagne auxquels s'ajoutent
90 kms pour la Manche et 73 kms pour la Loire-Atlantique.

Les 1.165 kms de la Bretagne proprement dite se répartissent à peu près également en
chaussées nouvelles et en chaussées aménagées :

Déparlements

Côtes-du-Nord

Finistère

Ille-et-Vilaine

Morbihan

Région

Axe
Nord

C.N.

2x2

60

C.A.

voies

64

61 20

34 -

— —

164

2-1

84

8

Axe
Sud

C.N.

2 x2

_

C.A.

voies

__

105 8

— —

68 47

173

2̂

55

8

Axe
Central

C.N. C.A.

2x2 voies
1X2 voies

23 85

25 26

54 41

— —

102

25

152

4

Maillage

C.N.

1 X 2

—

70

50

120

3!

C.A.

voies

20

—

151

81

261

0

Axe
commun

C.N.

2 X 2

10

C.A.

voies

25

_ —

— 10

— —

10

4

35

Total

C.N.

102

101

58

127

578

1 1

C.A.

203

54

202

128

587

65

1 olfil  par
département

305

245

360

255

1 165

Obsernal ions

C.V. .-Chaus-
sée nouvelle

C.A. : Chaus-
sée actuelle
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Le pi ofil en t ia\eis tvpe adopte dans la plupait des tas est

1) l'ouï les axes a 2x2 voies

platcfoinic de 2(> m a 2b,50 m dont

2 accotements de 3 ni a 3,50 ni ,
2 chaussées de 7 m ,
1 tciic plein ecntial de 3 a (> ni

2) l'ont ks a\cs dt 1x2 \oi ts

platcfoi me de 12,50 ni a 14 m dont

2 accotements de 2,75 m a 3,50 m,
1 chaussée de 7 m

La technique employee est assez classique

Lu general, sui la touche de fondation en qiave compactée d'envnon 30 cm, on
ti ouve une couche de base de 20 cm en »i a\ e-ennent ou ici ave-bitume ou «i ave-laitiei Jus-
qu'à pi esent la solution qia\e ciment s'est ievelee la plus économique (a l'exception de la
deviation de Lamballc qui scia faite en i>i a\e bitume) , la chaussée est revêtue pai un tapis
d'eniobes de b a 10 cm

Les coûts movens au km sont de Foi die de
1,80 MF a 2,50 MF poui les deviations ou chaussées nouvelles a 2x2 voies,

0,80 MF a 1,00 MF pom les deviations ou chaussées nouvelles a 1x2 voies ,

1,20 MF a 1,50 MF poui les doublements de c h a u s s ée avec l'aménagement de la
chaussée actuelle ,

0,20 MF a 0,50 MF pour l'aménagement de la chaussée actuelle a 1x2 voies

Loi squi les tia\aux sei ont entièrement icalises, la Bietagne possédera 730 km s de rou-
tes expiess a 4 voies et 435 kms a 2 voies, répondant aux impératifs de la circulation mo-
dei ne I e dcpai teinent de la Manche aura 7b kms a t voies et 14 kms a 2 \oies, et le dépar-
tement de la Lon e Atlantique aura 33 kms a 4 voies et 40 kms a 2 voies

I e coût total de ce plan a ete évalue a 1 bW MF envnon dont 145 MF ont déjà ete
îeahses au coins du \ Plan

Les estimations pai depai tement sont les suivantes

/>( pai ii  m< nts

liielaqne

Cotts-du-\oid

I mistti t

11le ct-Vilainc

Moi bih in

total liiitaqne

M int l i t

I o nt \ tl int ique

Total
O p ii l i i o n s de s c t u i i tc l o u l i u c l i ces ui pi m

l o u l i t i h i e t on

l o t i l g t nu i l P l an R o u t ai H i e t on

tase

1

1

1

4 P
Ktmpaqne

2i<) 510

i9S 150

2()7 UO

271 (>00

201 600

<)5 50»

104 500

401 ()()()

14 8S5

416 485

A P
milieu

21

12

ai

68

68

68

(1)
ni bain

2<)5

<)25

295

515

515

515

Total

260 805

406 075

297 340

305 895

1 27011)

95 500

104 500

1 470 115

14 88)

1 485 000

(1) Fn supposuit un t i u \ de subvention mov in de >5 %
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Pour le VI*- Plan, un effort financier très important, évalué à 1 milliard de francs, est
actuellement envisagé. Ce chiffre est à rapprocher du montant initial des crédits du \L Plan
pour la Bretagne qui était de 120 millions (en réalité il a été affecté 170 millions).

Dès 1971, 200 millions de francs seront consacrés au programme routier breton dont
35 millions pour les études, acquisitions de terrains, opérations de sécurité et 163 millions
de travaux proprement dits. Le programme du VI' Plan permettra la réalisation totale à
4 voies d'environ les 2/3 du réseau routier faisant l'objet du plan breton. Sur le dernier
tiers, les terrains seront achetés et lorsque l'équilibre des mouvements de terre le rendra
souhaitable, les terrassements seront faits pour 4 voies, des créneaux de dépassement étant
aménagés sur environ 15 à 20 '/< de la longueur. Ces aménagements se termineront tout na-
turellement au Vil ' Plan par la mise à 4 voies complète des itinéraires envisagés.

La carte au 1/500.000" indique (en rouge) le plan routier breton complet, (en noir)
les travaux déjà réalisés, (en tiretés noirs) les travaux en cours ou programmés en 1970.

Le programme 1971, prévu pour un montant de 200 M.F., doit permettre la réalisa-
tion ou la terminaison des travaux suivants (en arrondissant) :

Xature

Routes a 2 x2 \o ies . . ..

Route à 1 x2 \o ies . . ..

Calibrage + créneaux

Calibrage à 7 m

Cotes-du-Xoid

25

8

11,."

21!

ivIïl S

km s

kill s

kill s

F minière

58 kms

—

—

—

ltte-et-\

28

7,5

'ilaine

klll S

kms

Morbihan

26 kms

12 kms

—

8 kms

Soit environ 207 kms de routes nouvelles ou modernisées auxquelles il faut ajouter les
crédits prévus pour les études et les acquisitions de terrains nécessaires aux travaux à réa-
liser en 1972 et les années suivantes.

La réalisation du plan routier breton s'est heurtée
des études, des acquisitions foncières et du financement.

trois butoirs successifs, celui

Les études sont maintenant bien avancées et s'il > a encore des problèmes délicats
de choix entre les solutions concurrentes, elles ne devraient pas constituer un obstacle à la
réalisation du plan.

Le second butoir est tout particulièrement important. En effet, la Bretagne constitue
un véritable damier où la propriété foncière est divisée en un très grand nombre de parcel-
les, ce qui complique singulièrement les acquisitions. Dans un premier temps, à l'instigation
de M. le Préfet de Région, un accord est intervenu à l'échelon régional entre les services
fiscaux et ceux de l'Équipement afin d'adopter une démarche commune et simplifiée pour
tous les départements bretons.

Dans un second temps, l'application de la loi 70-1203 du 23-12-70 permettra d'accé-
lérer les acquisitions de terrains.

Fnlin M le Ministre de l'Equipement et du Logement est décidé à renverser le butoir
« financier '», puisqu'il a retenu le montant de 1 milliard de francs à engager durant la
période 1971-1975.
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A la demande de M. le Ministre de l'Equipement et du Logement, une étude de re-
groupement de certaines operations est actuellement en cours. Ces regroupements devraient
permettre de lancer des marchés de l'ordie de 50 à 120 M.F. comportant une tranche ferme
et des tranches optionnelles pluriannuelles. On devrait ainsi réaliser des économies qui se-
raient immédiatement reinvesties afin d'aboutir à un niveau d'équipement plus élevé.

On peut penser qu'ainsi, à la fin du VP Plan, la realisation très a\ancée du plan rou-
tier breton, auxquels devront s'ajouter par la suite d'autres équipements routiers structurants,
notamment une bretelle Nord-Sud St-Bneuc-Morbihan, permettra à la Bretagne de réaliser
ses objectifs de désenchuement, d'industrialisation et d'équilibre démographique qu'elle s'est
fixes.

I I . - LE PORT DE BREST

Aux abords des routes maritimes les plus fréquentées, Brest est le port de France le
plus proche de l'Afrique Occidentale, du Golfe Persique, de l'Extrême-Orient et des Améri-
ques. S'il a ete, dans le passe, connu surtout pour son actmté militaire toujours très impor-
tante, il s'est engage dans une véritable mutation depuis quelques années.

La rade vaste et profonde öftre par tous les temps un abri sûr à tous les navires. Les
fonds marins ont des profondeurs dépassant 25 mètres à marée basse dans une vaste zone
communiquant avec le large par un chenal bien orienté et profond de plus de 30 mètres.

Ces atouts naturels justifient un effort d'équipement important pour l'accueil des très
grands navires actuels et de ceux de la génération future. L'implantation prochaine d'une
radinerie va accélérer cette mutation.

A) Le trafic traditionnel.

La vocation agricole très marquée du Nord de la Bretagne, se traduit par un trafic
important et varie.

A l'expoitation (2), le port assure un trafic d'environ 100.000 tonnes de pommes de
terre sélectionnées et de produits d'élevage, grâce a ses magasins conditionnes.

Un trafic d'importation \oisin de 400.000 tonnes concerne essentiellement :

— les matières premières pour l'alimentation du bétail,

— les engrais transformés dans une usine portuaire,

— les MUS, les bois,
— l'approMsionnement des industriels du bâtiment en ciment.

Les produits énergétiques représentent environ 160.000 tonnes de charbon et 530.000
tonnes d'h\ drocai bures raflinés pour la consommation locale.

La creation d'une zone industrielle portuaire de 30 ha et la reno\ation interne du
port favorisent le de\eloppement régulier de ce trafic. Notons la realisation de silos à ciment
de 15.000 tonnes et d'un magasin a primeuis conditionne de 6.000 m. Au cours du VIe Plan,
un silo de 10.000 tonnes pour les aliments du bétail va accroître la compétitivité du port qui
se prépare a recevoir le traiic roll-on - roll-od.

(2) L ' e \ p oi t a l i on d es c h o u x - f l e ui s du L é on so fe in à p a i t i r du n om eau p o rt de Hoscofï q ui s c ia

m i s en s e i\ ice (ni l ' ) 7 1.
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B) La réparation navale.

Une des grandes vocations de Brest justifiée par la géographie est la réparation na-
vale. Fournissant des prestations de haute qualité, elle s'appuie sur une abondante main-
d'œuvre spécialisée.

Disposant déjà d'une première forme de radoub de 225 m. X 27 m. accessible aux
navires de 35.000 tonnes, complétée par une station de dégazage adaptée aux pétroliers de
125.000 tonnes, le port dispose de la plus grande forme de France de 338 m. X 55 ni. Il est
le seul à pouvoir réparer des navires de 250.000 tonnes.

Avec un quai de réparation à ilôt équipé pour le dégazage des pétroliers de 250.000
tonnes, elle a reçu 30 navires en 1970 dont 5 pétroliers de plus de 200.000 tonnes.

Cette activité en pleine expansion impose la construction de nouveaux quais de répa-
ration au voisinage de la grande forme pour satisfaire les demandes croissantes d'une vaste
clientèle internationale attirée par la qualité des réparations et par la situation géographique
de Brest.

Le succès de cette opération justifie la candidature du port pour l'implantation d'une
troisième forme de radoub accessible aux plus grands navires de la génération future. Tous
les efforts de la région, au sens large, doivent concourir à cette grande entreprise.

C) Le complexe pétrolier.

La décision d'implanter dans la région brestoise une raffinerie de 3 à 4 millions de
tonnes, prise en Conseil des Ministres le 9 octobre 1968, est actuellement en voie de réali-
sation. La raffinerie sera en service en octobre 1974.

La construction d'un appontenient accessible, a toute marée et sans dragage, aux
pétroliers de 250.000 tonnes va transformer l'échelle du port de commerce. Situé au cœur
de la rade, il permettra la réception simultanée d'un très grand pétrolier et d'un pétrolier
moyen.

Les terrains pour la création d'un dépôt de stockage tampon sont en cours d'acquisi-
tion dans l'anse du Caro située à l'ouest de Plougastel. Ce dépôt assurera l'alimentation régu-
lière de la radinerie et permettra de recevoir toutes les cargaisons des pétroliers en déchar-
gement ou en allégement pour desservir d'autres ports. Un dépôt de fuel lourd facilitera la
réexportation de ces produits et l'alimentation future d'une centrale thermique à construire
au voisinage.

La radinerie proprement dite sera implantée à environ 10 km à l'est, au nord ou au
sud de l'Blorn (la décision sera prise d'ici très peu de temps) dans une zone industrielle de
plus de 250 ha.

Les équipements du port de Brest et les zones industrielles liés à cet aménagement
portuaire induiront l'industrialisation qui permettra à Brest de jouer son rôle de pôle de
développement de l'extrême ouest dont l'influence s'étendra progressivement sur tonte la
Bretagne.

L'article de M. Jacques VOISAIID, Commissaire à l'Industi îalisation de l'Ouest, ne nous étant pas
parvenu dans les délais \oulus, nous ne sommes pas en mesure de le publier dans ce bulletin.
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Le FINANCEMENT
de INDUSTRIALISATION de la BRETAGNE
par la SOCIÉTÉ de
DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL

par René de FRONDEVILLE, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
Président de la Société de Développement Régional de la Bretagne.

La Société de Développement Régional de la Bretagne a été constituée en 1957, en
même temps que la plupart des 15 Sociétés de Développement Régional qui couvrent le ter-
ritoire de la France, à l'exception de la région parisienne. L'objet de ces sociétés est de
participer au financement en fonds propres et en crédits à long terme des petites et moyen-
nes entreprises industrielles régionales.

Le problème était particulièrement difficil e en Bretagne, dont la sous-industrialisation
est bien connue.

En fait, pour se constituer, la Société de Développement Régional de la Bretagne, qui
est une entreprise privée, a fait appel à près de 2.000 actionnaires et porté son capital
tout d'abord à 2 millions 1/2 de francs, puis, peu à peu, jusqu'à 8 millions de francs. Elle
bénéficie d'une bonification d'intérêt pour ses prêts, ce qui justifie la présence à son Conseil
d'un Commissaire du Gouvernement, sous l'autorité du Ministère de l'Economie et des
Finances.

Depuis 1957, l'assistance financière aux entreprises industrielles et commerciales de
Bretagne a été la suivante :

1° Pour le renforcement des fonds propres des entreprises et en prêts directs, plus
de 10 millions de francs, dont plus de la moitié en participation en capital,

2° Une masse de prêts à 15 ans qui, à fin 1970, s'élevaient à 138.800.000 francs.

Cet effort a permis de concourir à un total de plus de 500 millions de francs d'inves-
tissements pour près de 200 sociétés, avec création de près de 10.000 emplois.

De plus, la Société de Développement Régional a apporté une assistance technique à
300 entreprises concernant la recherche d'implantations ou d'activités nouvelles, l'accompa-
gnement d'industriels parisiens, la solution de problèmes de recrutement, de fusion et de
réorientation professionnelle, etc..

Sur le plan financier, la Société de Développement Régional ne travaille donc que sur
fonds propres et à long terme et jamais à court ni moyen termes comme une banque.

Les aides de l'Etat sont octroyées pour lui permettre de prendre plus de risques
qu'une banque.
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Néanmoins, sa situation financière est très saine puisque son actif net représente
actuellement une valeur supérieure au nominal, même après 2 millions de provisions pour
risques divers. D'autre part, l'aide de l'Etat résultant de la garantie de dividendes accordée
à toutes les S.D.R. pendant les premières années a été intégralement remboursée.

La Société de Développement Régional a été amenée à faire un effort en faveur des
petites et moyennes entreprises bretonnes, notamment dans le domaine de l'exploitation de
ressources agricoles et de la pêche, étant donné le caractère de cette province. On peut
citer, à titre d'exemple, la création d'une société constituée avec le concours des arma-
teurs de toute la côte sud de la Bretagne et appelée SOPROMKR. Cette société a permis la
récupération de tous les surplus de poisson qui venaient sur les marchés et qui étaient pra-
tiquement perdus, conduisant à l'effondrement des cours pour le plus grand dommage géné-
ral et en particulier celui des armateurs pêcheurs. Cette société a permis la remise en route
de la principale usine de Concarneau, employant 300 ouvriers, et qui avait fermé ses portes.

Des efforts analogues sont actuellement entrepris dans le domaine de l'agriculture,
notamment concernant la viande de porc.

Mais l'effort de la Société de Développement Régional de la Bretagne, si important
qu'il ait été jusqu'à présent, n'a pas pu être encore suffisant. 11 devra donc se développer
beaucoup dans les années à venir car cette province en a un besoin impératif, si elle veut
se maintenir dans la compétition économique sévère qui s'annonce en Europe.

BUREAU D'ÉTUDES TECHNIQUES ET D'ORGANISATIO N

INFRASTRUCTURES, BATIMENTS T.C.E., ÉQUIPEMENTS, PILOTAGE

ÉTUDES TECHNIQUES ET ÉCONOMIQUES

1 , s q u a r e S a r a h - B e r n a r d t — R E N N E S — Tél. : 50-85-55
4 , p l a c e d e W a g r a m — P A R I S — Tél. -. 380-37-44
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L'ESSOR DE RENNES

par Henr i FRÉVILLE, Maire de Rennes.

L'important développement qu'a connu la vill e de Rennes au cours de ces vingt der-
nières années n'est un fait exceptionnel, ni en France, ni en Bretagne. « Vill e en expan-
sion » : ce thème est devenu un lieu-commun et notre cité n'a pas la sotte prétention de se
considérer comme un cas exceptionnel.

L'exode des populations rurales vers les villes, le rajeunissement de la population
française sont des faits d'ordre général, obéissant à des causes générales et aboutissant à
des conséquences qui ne sont pas propres à une vill e ou à une région. Néanmoins, cet essor,
auquel Rennes n'a pas échappé, revêt en chaque endroit des formes particulières qui tien-
nent le plus souvent à des conditions locales qu'il n'est pas sans intérêt de connaître et
d'analyser.

La vill e de Rennes était par tradition une vill e administrative et universitaire. Quel-
ques manufactures de toile ou de céramique constituaient à peu près tout son potentiel éco-
nomique. Tout cela est aujourd'hui disparu. La révolution industrielle du xix" siècle n'a que
très partiellement touché la Bretagne et sa capitale. L'absence totale de houille et de mine-
rai les privait à la fois de matière première et d'énergie.
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L'Hôtel de Ville de Rennes
Architecte : GAHIUEL, architecte du Roi (année 1734)

(Photo Heurtîer, Rennes-Nantes.

De ce fait, alors que d'autres régions connaissaient un essor important et une prospé-
rité croissante, la Bretagne se trouvait abandonnée à elle-même et condamnée à la stagna-
tion. L'extrême morcellement des terres entravait toute modernisation de l'agriculture ; le
sol même ne suffisait plus à nourrir une population à forte natalité, ce qui contraignait beau-
coup de jeunes à gagner les régions industrielles ou même à s'expatrier.

Les dernières décades ont rendu ses chances
les laisser passer.

la Bretagne. Encore fallait-il ne pas

Si le remembrement des terres et la recherche de cultures appropriées ont rendu à
l'agriculture une prospérité nouvelle, ils ont, du même coup, libéré une main-d'œuvre de plus
en plus nombreuse amenée à se porter vers les grands centres urbains. Toutes les villes de
Bretagne ont connu, depuis vingt ans, un accroissement énorme de population. Rennes en
est un exemple : de 96.000 habitants en 1936, elle en compte aujourd'hui près de 200.000 et
l'on en prévoit 300.000 avant la fin du siècle.

Ainsi, c'est sous la poussée des événements qu'il a fallu donner à cette vill e une desti-
née nouvelle. Située à la porte de la Bretagne, elle en est à la fois l'élément avancé et le
lien avec la région parisienne. Placée au carrefour de onze routes nationales, à 350 kilomè-
tres de Paris et 250 de Brest, elle fut la première à bénéficier de la décentralisation indus-
trielle qui, à présent, gagne toute la Bretagne. Mais, faute de ressources métallurgiques, elle
devait s'orienter vers d'autres activités économiques. Sans doute, l'implantation des usines
Citroën, qui occupent environ 10.000 ouvriers, est un élément de prospérité non négligeable.
Mais la vocation de Rennes est tout autre. C'est le tertiaire noble qui l'attire.
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Sa \ocation se carat tense essentiellement par le développement conjugue de son uni-
versité et d'une industrie qui lut est diiectement associée. Quoiqu'amputee de Nantes et
d'Angers, l'université bretonne est une des plus importantes de province et elle a étendu
ses ramifications jusqu'à Brest devenue elle-même un centre universitaire actif et prospère.

A Rennes même, toutes les facultés ont ete tiansferees dans de vastes campus Beau-
lieu pour les Sciences et Villejean pour les Lettres et la Médecine. Locaux spacieux, équipe-
ment ultra-moderne et constamment mis à joui la Faculté des Sciences se prolonge dans
un vaste complexe scientifique comprenant I.N S.A., Ecole Supérieure de Chimie, I.U.T., et
de nouveaux développements sont pievus poui l'Ecole Supérieure d'Electricité, l'Ecole Supé-
rieure Technique des Transmissions de l'Armée de Terre, l'Ecole Supérieure des Telecom-
munications.

Dès 1963, la vill e de Rennes obtenait le titi e de Metropole de îecheiehe et elle s'ho-
nore d'être le siège de l'Ecole Nationale de la Santé Publique.

La vocation électronique de Rennes et de la Bretagne se manifeste parallèlement dans
son développement économique. Samt-Malo, Saint-Brieuc, Lannion, Brest, Loi îent - poui
ne citer que les villes les plus importantes — ont connu la venue de certaines sociétés pi 1-
vees et administrations publiques dont le rôle est, soit la formation d'ingénieurs, soit la
recherche, soit la construction de matériel électronique. Outre les écoles citées plus haut,
Rennes a accueilli  Fairchild, Tectronix, la Compagnie Generale de Constructions Télépho-
niques et, depuis plusieurs années déjà, le Centre Electronique de l'Armée s'est établi dans
la banlieue proche. l y . _

> * *
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Quartier de Villejeitn
(Ouest de Rennes, entie ks îoutcs de S.unl-Bi icuc et de Sainl-M.ilo)

(Photo Heuitici, Henncs-VinUs )
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Faillite des Silences de Rennes-Beaulieu
(à l'Est, en bordure de la route de Paris par Le Mans)

(Photo Ileuitier, Hennes-Nantes.)

Cet essor voulu, pensé, dirige, en plein accord et en totale collaboration entre la
^îlle, l'université et l'Etat, a complètement transformé, en moins de vingt ans, la vill e de
Rennes et son agglomération. Si le centre de la vill e a peu changé — encore que se trans-
forment ses vieilles maisons des \vi ' , \vn' et win" siècles dans le cadre d'un secteur sauve-
gardé — il est, en revanche, ceinturé par une série de Z.I., Z.F.P., Z.A.D., Z.A.C., qui ont
permis d'accueillir plusieurs usines nouvelles et de loger, décemment, une population qui a
doublé en trente ans.

Une politique foncière persévérante a permis, soit a la ville, soit à la Société d'Econo-
mie Mixte pour l'Aménagement et l'Equipement de la Bretagne, d'acquérir plus de 700 ha de
terres presque exclusivement à l'amiable.

L'application d'un Programme de Modernisation et d'Equipement, élaboré dès 1962,
est poursuivie méthodiquement, non sans subir certains aménagements rendus nécessaires
par l'évolution même de la ville.

Les ressources en eau potable sont passées de 20.000 ni' à 60.000 grâce à la station
de pompage de Rophemel, dans la Rance, et à 40 kms de canalisations nouvelles. Une usine
d'épuration construite en 1939 pour une capacité de 30.000 m' par jour, a été portée à
60.000 ni', t'n nouveau programme d'adduction d'eau portera dans quelques années le débit
journalier à plus de 150.000 m1 ; 112 kms de canalisations d'eau et 228 kms d'égouts cons-
truits en quinze ans, une rocade sud achevée entre la route de Paris et la route de Nantes,
une autre, à l'ouest, en construction entre la îoute de Nantes et la route de Saint-Malo, une
troisième en projet, entre la route de Paris et celle de Saint-Malo, constitueront un circuit
rapide tout autour de la ville.
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Une usine d'incinération des ordures ménagères, d'une capacité de 240 tonnes/jour, a
été mise en service en août 1968 ; la chaleur dégagée est récupérée pour alimenter une
chaufferie qui fournit l'eau chaude et le chauffage central à tout le nouveau quartier de
Villejean, ainsi qu'à la Faculté des Lettres, à la Faculté de Médecine et au Centre Hospi-
talier Universitaire récemment construit.

L'équipement scolaire, social et culturel n'a pas été sacrifié. Ecoles primaires et ma-
ternelles (plus de 800 classes nouvelles construites en dix-huit ans), C.E.S., Lycées, etc., sont
méthodiquement édifiés dans les quartiers périphériques nouveaux. Une Maison de la Culture
avec trois salles de spectacle, discothèque, pinacothèque, cafeteria, a été ouverte en !!)()!).

Un Office Social et Culturel, créé en 1900, le premier en France, permet de coordon-
ner et de développer l'activité de multiples associations, M.J.C., œuvres sociales diverses,
centres sociaux, etc.. Autre innovation des plus originales : l'utilisation légale des « mètres
carrés sociaux » pour la construction de locaux collectifs banalisés.

Un abattoir moderne et un entrepôt frigorifique polyvalent, un nouvel aéroport et une
liaison aérienne quotidienne avec Orly, des trains rapides qui mettent la vill e de Rennes à
3 heures de Paris, une amélioration progressive du réseau routier vers la Bretagne et vers
Paris, tout contribue à faire de Rennes un pôle d'attraction, non seulement pour les popu-
lations rurales de l'ouest, mais aussi pour lê  industries qui cherchent à se décentraliser.

Ainsi se sont installées à Rennes ou dans les environs des entreprises ou administra-
tions aussi diverses que la raffinerie Antar, Eternit, la Société Parisienne de Lingerie indé-
maillable, la Compagnie Générale de Radiologie, des entrepôts Esso, le Centre Régional des
Redevances de l'O.R.T.F., offrant à la population rennaise un large éventail d'emplois, tant
féminins que masculins.

Enfin, cet essor industriel a provoqué l'installation de nombreux bureaux d'études tech-
nico-commerciales, ou autres entreprises directement liées à cette évolution, comme la So-
ciété Ordi-France, ou la 3 M.

Cet ample développement de l'activité universitaire et économique de Rennes ne peut
plus rester confiné dans les limites trop étroites du territoire communal. Deux zones indus-
trielles débordent sur des communes voisines. Il devenait urgent d'organiser l'espace de
l'agglomération. Ce sera l'œuvre du District de l'agglomération de Rennes, qui vient d'être
constitué, et de son agence d'urbanisme, en voie de création.

Ainsi l'essor de Rennes va prendre une vigueur nouvelle.
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Une AGRICULTURE
en MÉTAMORPHOSE

par Roger CLEYET-MERLE, Ingénieur du Génie Rural, des Eaux et des Forêts,
Chargé de mission auprès du Préfet de la Région Bretagne.

La Bretagne, on le sait, est une région essentiellement agricole.

Enserrée dans son réseau de talus boisés qui matérialise des structures archaïques,
son agriculture fut longtemps retardataire par ses méthodes, et il faut y voir la conséquence
à la fois de l'isolement et du surpeuplement.

Ce passé n'est, certes, pas entièrement révolu.

La paysannerie traditionnelle est encore majoritaire en nombre mais une agriculture
moderne est en train de se former.

Alors que d'autres régions, où l'exode agricole fut plus précoce, ont évolué sans à-coups
depuis un siècle, la Bretagne a commencé, vers 1960, une véritable métamorphose.

On sera probablement surpris par les changements qui vont se produire au cours des
prochaines années dans cette région.

L'avènement de cette agriculture rénovée n'est pas encore très visible sur le terrain
mais les statistiques la mettent déjà parfaitement en évidence.

I. - LE RATTRAPAG E

La grande mutation (les techniques agricoles qui s'est développée en France aussitôt
après la deuxième guerre mondiale s'est manifestée plus tardivement en Bretagne où elle
s'est heurtée à des structures particulièrement défavorables.

On peut affirmer que le retard de l'agriculture bretonne par rapport à celle des autres
régions n'a cessé de s'aggraver jusque vers 19(50. C'est sans doute en raison de cette situa-
tion que nombre des idées inscrites dans les lois d'orientation agricole de 19(iO et 1962 ont
vu le jour en Bretagne où les problèmes se posaient avec plus d'acuité.

Depuis, l'agriculture bretonne a rattrapé une grande partie de son retard et elle est
maintenant en tète de l'évolution dans de nombreux domaines, bien que son handicap struc-
turel soit encore loin d'être comblé.
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La spécialisation.

L'agriculture bretonne s'est donc spécialisée dans l'élevage et particulièrement dans
les productions :

— porcine : 26 'A de la production nationale en 1968 ;

— avicole : 15 ','< de la production nationale (dont 28 'A du tonnage de poulets de
chair) ;

— laitière : 14 "<  de la collecte nationale en 1970.

Avec la viande bovine (10 'A de la production nationale en 1969), ces spéculations
représentent à elles seules 82 '/<  de la valeur brute de la production agricole régionale (Fran-
ce entière 54 '/<  ).

D'autres productions, bien que de moindre poids dans l'économie régionale, sont im-
portantes localement. C'est ainsi que la Bretagne fournit (1968) :

— 15 '/( de la production nationale de viande de cheval ;

— 20 'A de la production de pommes de terre de consommation ;

— 30 'A des pommes de terre primeurs ;

— 63 'A des pommes de terre de semence ;

— 75 rA des artichauts ; 61 '/<>  des choux-fleurs (région littorale nord) ;

— 40 'A des haricots verts et 20 'A des petits pois destinés à la conserverie (région
littorale sud).

2  Des structures agricoles en plein bouleversement.

La population active agricole.

Sur 6 '/r du territoire agricole national, on trouve en Bretagne 10,7 % des actifs de
la branche (8,8 '/< des actifs agricoles masculins et 14 'A des féminins).

Cette population active, qui était encore plus nombreuse que celle employée dans les
autres secteurs en 1954 (541.000 contre 531.000), a diminué de 120.000 entre 1954 et 1962
(15.000 par an) et de 96.000 entre 1962 et 1968 (16.000 par an). Elle était à cette date de
325.000. On a pu analyser, comme suit, les causes de cette diminution (variations moyennes
annuelles par période) :

1954-1962 1962-1968

— Retraite et décès d'actifs 14.500 par an 13.900 par an

— Mutations professionnelles 5.500 par an 5.300 par an

Total des sorties — 20.000 par an — 19.200 par an

— Entrées de jeunes + 5.000 par an + 3.200 par an

Sur 100 actifs agricoles recensés en Bretagne en 1968 :

— 43 sont chefs d'exploitations, 47 aides familiaux et 10 salariés ;

— 45 sont des femmes (France entière : 32) ;

— 33 ont moins de 40 ans (France : 36) ;

— 48 ont entre 40 et 59 ans (France : 43) ;

— 19 ont 60 ans ou plus (France : 21) ;

— 55 sont nés avant 1926 et auront dépassé l'âge de 60 ans avant 1986.

Ainsi, contrairement à ce qu'on observait lors des recensements précédents, la popu-
lation active agricole de la Bretagne est aujourd'hui moins jeune que celle de l'ensemble des
autres régions. Il faut donc s'attendre à la voir diminuer plus vite.
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On peut déduire des statistiques par tranche d'âge le nombre moyen annuel des en-
trées de jeunes dans cette profession : il est passe de 9.000 par an vers 1954 à 3,500 en 1968.
Si cette tendance se poursuivait, il pourrait n'j a\oir plus en Bretagne, en l'an 2000, que
30.000 actifs agricoles âgés de 20 à 60 ans.

Les exploitations agricoles.

Le nombre des exploitations agricoles recensées en Bretagne a évolue lentement :

197.000 en 1955 (surface moyenne 9,6 ha - France 13,2 ha).
162.000 en 1967 (surface moyenne 11,7 ha - France 17,8 ha).

Il faut souligner que ces nombres d'unités statistiques, qui par exemple comprennent
45.000 « exploitations » de moins de 5 ha, sont largement supérieurs a celui des véritables
entreprises agricoles et on serait plus près de la réalité en faisant état de la superficie agri-
cole disponible par chef d'exploitation agricole soit, en 1968, 13,7 ha en Bretagne contre
21,6 pour la France entière.

Quoi qu'il en soit, il faut retenir que la surface moyenne des exploitations agricoles
bretonnes est inférieure d'un tiers à la moyenne nationale.

De 1963 à 1967, le nombre des exploitations agricoles a diminué de 4.000 par an
(— 5.100 par an pour celles de moins de 20 ha, + 1.100 par an pour celles de plus de 20 ha),
soit respectivement — 3,3 % par an (France —4,0 7<) et + 0,5 7, par an (France + 1 .

En 1967, la superficie utilisée (1.904.000 ha) se répartissait comme suit :

Nombre

Superficie occupée

Pourcentage de la supeificie

Pourcentage de la superficie
pour la France entière . .

Eiploitations
de moins, de 5 ha

45 000

115 000 ha

6 %

4 %

Exploitations
de 5 à 20 ha

02 000

1 0G5 000 ha

5(i %

27 %

Exploitations
de plus de 20 ha

26 001)

724 000 ha

38 %

(><) %

Les chefs d'exploitations âgés de 50 ans et plus occupaient 787.000 ha soit 41 % de
la superficie utilisée.

Mais les transferts d'exploitations sont en cours d'accélération. A la fin de 1970, le
nombre d'indemnités viagères attribuées est proche de 35.000 (dont 24.000 depuis 1967) et
la superficie transferee à des exploitants plus jeunes dépasse 400.000 ha (1/5' du territoire
agricole de la région).

3° Une agriculture qui s'organise.

Dès avant 1960, la Bretagne a donné l'exemple et fourni le prototype (la S.I.C.A. de
Saint-Pol-de-Léon) de ce que la loi d'orientation agricole appelle les groupements de pro-
ducteurs.

Cette formule ne doit pas être confondue avec la coopérative qui existait bien avant.
Elle se conçoit même dans le cas de productions distribuées ou transformées par des entre-
prises privées, commerciales ou industrielles.

Cette appellation est reconnue par arrêté à des groupements d'agriculteurs de statuts
divers (3) qui imposent a leurs adherents un ensemble de règles de discipline en ce qui
concerne les techniques de production, les normes de qualité et les conditions de mise en
marché des denrées agricoles.

leurs.
(3) Coopératives, Sociétés d'Intérêts Collectifs Agricoles, Associations et Syndicats de produc-
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Plusieurs groupements reconnus pour telle production dans une même région peuvent
s'associer en un Comité Economique Agricole qui, lorsque sa représentativité devient suf-
fisante (2/3 des producteurs ou 2/3 de la production), peut obtenir l'extension des règles
de disciplines édictées par les groupements à l'ensemble des producteurs de sa zone d'ac-
tion.

C'est ainsi que les producteurs bretons de choux-fleurs, d'artichauts, de pommes de
terre primeurs et de pommes de terre de semence se sont organisés avec un Comité Econo-
mique Régional des Fruits et Légumes et un Comité Economique des pommes de terre de
semence (le GOPEX).

Dans le domaine des volailles et des œufs, l'organisation avait été poussée jusqu'au
stade des comités économiques mais elle a connu une certaine régression ces dernières
années par suite de difficultés survenues sur les marchés.

Un des buts visés est en effet la maîtrise des marchés et il est évident que sur ce
plan le système défini par la loi d'orientation agricole ne prend sa véritable valeur que
dans la mesure où l'organisation est généralisée sur l'ensemble du marché d'un produit.

Le mécanisme envisagé, à savoir le retrait de l'excédent de l'offre par rapport à la
demande, n'a en effet jamais pu fonctionner dans le contexte qui le justifierait et le rendrait
efficace, c'est-à-dire une production préalablement planifiée (surfaces ensemencées compte
tenu d'un rendement moyen prévisible par exemple).

11 en résulte que les retraits, surtout lorsqu'il s'agit de denrées périssables qu'il faut
alors détruire, mal compris par l'opinion publique qui s'en scandalise volontiers, non seule-
ment voient leur efficacité limitée mais peuvent avoir pour résultat l'éviction auprès des
acheteurs des producteurs organisés, au profit de ceux qui ne Je sont pas. En effet, c'est
aux groupements qu'incombent les retraits et ils risquent de la sorte, ayant détruit une frac-
tion importante de leurs produits, de perdre une partie de leur clientèle.

L'avantage du système d'organisation est toutefois suffisant sur le plan technique et
économique pour le justifier et le dynamisme des groupements en Bretagne est particulière-
ment remarquable.

C'est ainsi que le pourcentage de la production porcine régionale contrôlée par des
groupements, inférieure à 10 % en 1967, dépasse actuellement 30 </<  et que 40 7e des con-
trats de production de viande de jeunes bovins passés en 1970 par le F.O.R.M.A. (4) l'ont
été avec des groupements bretons.

4  L'essor des industries agricoles.

La valorisation des produits agricoles, par une commercialisation s'effectuant dans de
bonnes conditions, doit être consolidée par la transformation industrielle d'une part crois-
sante de ces denrées.

Le retard de la région se traduisait, là encore, par un sous-équipement notoire. Les
réalisations entreprises depuis dix ans dans ce domaine sont spectaculaires et la Bretagne
se trouve dotée aujourd'hui d'un réseau d'installations modernes gérées par des entreprises
dynamiques d'une taille déjà nettement supérieure à celle qu'on observe dans nombre d'au-
tres régions.

L'exemple le plus typique de ce bond en avant est celui de l'industrie laitière, prati-
quement inexistante il y a 15 ans, et qui ne collectait en 1959 que 5 millions d'iil . de lait
dont deux tiers sous forme de crème. Une quarantaine d'entreprises, dont le chiffre d'affai-
res moyen est supérieur à 20 M.F., ont traité 25 millions cl'hl. en 1969.

Autre exemple, celui des entreprises de salaisons dont le taux d'expansion est en
Bretagne de l'ordre de 15 Vo par an.

(4) Fonds d'Orientation et de Régularisation des Marchés Agricoles.

49



I I . - DE NOUVELLES PERSPECTIVES

Ce n'est pas pai un optimisme de commande que j 'ai intitule cet ai t i t l e « une ai>t i
cultuie en metamoiphose »

L'a£>i îtultui e bi étonne a vei itablement en main l i s atouts netessanes pom se lenovet
Lll e n'\ pa i \ i end ia cependant pas sans l'aide d'une polit ique as>i icole et i tu aie appi opi îee.

La politique qui lui comient ne îessemble d'ai l leuis en i îen a celles qui, aujoui d'iim,
font l'objet de u i t i ques bien connues

1  Vers une agriculture néo-artisanale.

Loi s des t u \ a u\ préparatoires au VI Plan, on a estime que la population active agri-
cole iei>ionale sei a de l 'o id ie de 200 000 a la lin de 1975 et de 110 000 en 1985 du fait,
notamment, de la i>enei alisation pi ot>iessi\e de la u t i a i te des exploitants dont la cessation
d 'ac tn i te est encoui ae,ee a pai tu de 60 ans pai l'atti îbution d'une indemnité \iat>eie de
depait

Aloi s qu'il am a lallu 40 ans pom passei d'une supeificie moyenne pat actif agi îe oie
masculin de 5 lia (en 1925) a 10 ha (en 1965), cette supeihcie moyenne disponible pai hom-
me actif va doublei en 15 ans (20 ha \ e is 1980) et at teindia 28 ha en 1985

hn ce qui concerne les exploitations agiK olc, compte tenu de tous les elements icsu-
mes dans la p ienne ie pai tic de tet ai t i t le, une imai>e de l 'e\olution pievisible au tours
des quin/e p iochâmes années a ete ébauchée Le tableau ci-apies en donne les »landes
lianes

I xploitations de subsist inte ou mises en \aleui
a temps paitiel pai des ouwius pa\sms
(100 000 ha emiion)

Pxploitations spetialisees en tultuies leguniie-
i t s sui 200 000 ha emiion

— Nombie

— Supctncie moMnne

1 xploitations de pohtul tuit et d'tle\ iî t utili -
smt 1 (>00 000 ha un non

— Nombie

— Su])tifit i e m o u i i i u

I nseniblc des exploitations du « sttteui éco-
nomique » :

— N'ombie

— Supeifit ie m o \ t n nt

1967

Î8 000

20 000

10 lia

105000

15,2 h i

12") 000

14,4 ha

197-,

22 000

18 0(0

11 lia

T, 000

21 4 ha

9 ! 000

19,4 ha

198-,

1 ', 000

r> ooo
13 i ha

4", 000

!", 6 h i

60 000

30,0 ha

C'est donc '\eis une agi îcultui c de t \ pe nto ai tisanal, c'est-a-due d'entt epi ises fami-
liales mettant en œ i mc des techniques de p iodut t ion m tensne modei nés, que s'oi îente la
Bi etagne

Un modele de ce t \pe d'as>i îtultui e est actuellement foin ni pai la Hollande par
conti äste avec celui de l 'ent iepi ise as>iitole de giande taille dont on t iouve des e\emj)les
K luels dans le Bassin Pai îsien ou aux Etats-I nis
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l"n nouvel outil pour l'amélioration de la production porcine :
la >;la!ion  de sélection des verrats du Hheu, près de Rennes

(Photo Oucst-I-'raiicc)

M. l'élissier, Préfet de Région, visite les nouvelles installations du marché aux bestiaux
de Fougères, le j>lus important d'Europe avec 100 000 télex de gros bovins en 1970

(Photo (hK'st-Fnmce)



Bien entendu, cette agriculture demeurerait orientée sur l'élevage et les perspectives
de pioduction a\aneees pour 1975 sont pai exemple les suivantes :

- lait . 33 millions d'hl. collectés au lieu de 25 en 1969 (+ 32 %) ;

— Mande bovine : 150.000 T. au lieu de 110.000 en 1969 (+ 36 %) ;

— viande porcine : 400.000 T., A one 450.000 T. au heu de 270.000 en 1969 (-+ 50 à
+ 67 %).

2° Ce que cela suppose.

Au cours du VI1 Plan, 500.000 ha soit le 1/4 du teiritoire agricole régional vont être
transfères a des agriculteurs plus jeunes pai ceux qui vont atteindre l'âge de la retraite
(10 000 par an).

Pour ceux-là, il va s'agir de constituer des exploitations de taille suffisante, suscep-
tibles de grandir encore ultérieurement, de les équiper, de les doter des installations corres-
pondantes et d'assurer leurs debouches.

Le remembrement.

Le remembrement du parcellaire est ici un préalable a une telle mutation. 11 n'est
encore realise ou entrepris que sur 800.000 ha et il reste 1 million d'hectares à remembrer.
Des dispositions sont envisagées pour alléger le coût unitaire des operations et pour porter
la cadence annuelle des realisation à 100.000 hectares, de telle sorte qu'elles puissent être
achevées dans un délai de dix ans.

Les bâtiments d'exploitation.

Pour la plupart vétustés, en tout cas de taille insuffisante lorsqu'il s'agit pour un
exploitant de passer d'un élevage traditionnel (15 vaches ou 50 porcs par exemple) à un
élevage moderne (30 vaches - 500 porcs par exemple), il faut leur substituer des installa-
tions modernes.

On a estime le volume des constructions a réaliser dans ce domaine au cours des
prochaines années en Bretagne à 100 M.F. par an pour les porcs et à 200 M.F. par an pour
les bovins.

Le problème du financement.

Des transformations aussi brutales nsquent de se heurter a un sérieux problème de
financement si l'on songe que les agriculteurs, en l'absence de formules qui assureraient les
immobilisations initiales par l'appel au marché des capitaux, devront eux-mêmes contracter
dans le même temps les emprunts nécessaires a l'acquisition de la terre. (500.000 ha à
().0()0 F. l'ha en cinq ans, soit 3 milliards de F. a comparer avec l'endettement à long terme
actuel, de l'ordre de 1 milliard).

C'est au Crédit Agricole qu'il appartiendra de résoudre ce problème.

La conquête des marchés.

Bien entendu, cette expansion sur de nouvelles bases ne réussira que si les débouchés
sont simultanément assurés.

Les entreprises industrielles semblent avoir parfaitement compris le parti qu'elles
peuvent en tirer. C'est ainsi, par exemple, que dans le secteur de la transformation de la
viande porcine un programme de doublement de la capacité des usines de Bretagne a été
mis sur pied et que quatre importantes implantations nouvelles ont été récemment décidées.
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Les agriculteurs, pour leur part, ont des piojets non moins ambitieux par l'intermé-
diaire de leurs grandes cooperatives, principalement dans les domaines du lait, de la viande
bovine, des conserves et de la surgelation de legumes et même de la ti ansformation indus-
trielle de la pomme de terre.

3  La politique de rénovation rurale.

Le Gouvernement, dans le cadre de sa politique d'aménagement du territoire, a decide
en octobre 1967 de mener dans certaines « zones d'économie rurale dominante » dont celle
de l'Ouest (5) des actions spécifiques. Un Commissaire a la Renovation Rurale a ete charge
dans ce but de définir, puis de mettre en œuvre, sous la direction des préfets de legions,
les intern entions les plus utiles.

Il est interessant de noter l'unanimité que rencontra le Commissaire a la Reno\ation
Rurale pour l'Ouest, M. FERRET, lors des consultations qu'il entreprit en Bretagne au debut
de sa mission. Les dirigeants agricoles, en particulier, s'associèrent avec tous les responsa-
bles économiques régionaux pour demander que la priorité absolue soit donnée aux infra-
structures de communications.

C'est ainsi que l'essentiel des programmes de 19(58 à 1970 fut consacre .

— aux routes : ce fut le lancement du plan routier breton ,

— au telephone : ce fut l'amorce du programme d'automatisation accélérée ;

— enfin a la creation d'un port en eau profonde pour l'expédition des legumes a
Roscofl.

A partir de 1971, ce sont des actions initialement classées en deuxième priorité qui
vont être placées au premier plan de cette politique spécifique :

— industries agricoles et alimentaires ,

— expériences de remembrement allégé ;

— étude du marche des bâtiments d'élevage et mise en place d'une station expérimen-
tale devant déboucher sur des modèles industrialisés d'étables et de porcheries ;

— problèmes de commercialisation de produits agricoles, notamment a l'exportation
sur la Grande-Bretagne ;

— expériences d'animation du développement économique dans des « /ones-test »
choisies en raison de leurs problèmes particuliers : pajs de Redon, Bretagne cen-
trale.

Toutes ces actions se situent, par rapport à la régionalisation du VI' Plan, comme
des expériences destinées à être généralisées ultérieurement à l'ensemble de la region.

4  Nécessité d'une politique agricole adaptée.

Il est fréquemment question, depuis des années, de « politique agricole régionalisée».

Il est vrai que certains aspects de la politique agricole ne vont pas sans soule\ei
quelques graves questions.

Les organisations agricoles de l'ouest ont calculé que si on repartit, au piorata des
quantités commercialisées, les aides budgétaires au soutien des marchés des diflerents pro-
duits agricoles, on constate que leur montant par actif agricole non salarié est de 4.300 F.
pour les régions de la moitié Centre-Nord de la France et de 1.200 F. pour la moitié Ouest-
Sud-Ouest.

(5) Bretagne + Manche + 8 cantons de Loiie-Atlantique.
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Le deficit de notre balance commerciale en viande de porc s'est élevé en 1969 à
233.001) T. et à plus d'un milliard de F. Ce déficit est du même ordre que la croissance de
la production estimée possible en Bretagne dans un délai de 3 ans si les moyens de finan-
cement correspondants sont disponibles.

Ces exemples, et surtout le deuxième qui l'ait allusion à une des vocations
particulièrement évidentes de la Bretagne, expliquent une idée parfaitement utopique selon
laquelle des quotas de production à prix garantis pourraient être régionalisés.

Il est, par contre, tout à fait possible de concevoir et de mettre en œuvre des appli-
cations modulées, selon les régions, de certaines mesures de politique agricole.

Je n'en citerai ici qu'un exemple, celui du soutien des marchés, en demandant au
lecteur de dépasser l'aspect trop schématique des paragraphes qui suivent pour n'en retenir
que l'idée.

Les marchés des produits stockables sont soutenus. Ceux des produits périssables ne
le sont pas parce que c'est plus difficile.

Dès lors que le principe d'une action sur les marchés agricoles est admis (je n'entre-
rai pas ici dans les raisons qui la justifient), on pourrait aller jusqu'à concevoir une repar-
ution de ce budget entre les régions au prorata du nombre des actifs agricoles.

l'n organisme régional pourrait être chargé d'en assurer l'utilisation qu'il jugerait la
meilleure : soutien des prix, retraits de marchandises, aides directes aux producteurs ou,
au contraire, investissements de production et de transformation, politique commerciale (à
l'exclusion du dumping), etc..

l'ne telle idée peut paraître choquante mais l'est-clle davantage que les errements ac-
tuels ?

Mlle sérail en tout cas incomparablement plus équitable.

Kll e donnerait à ceux qui voudraient les saisir les armes nécessaires pour conquérir
les marchés et, aux autres, le moyen de subsister aussi bien qu'aujourd'hui.

CONCLUSION

Cet article a pu paraître inspiré par une « mentalité productivité » qui ferait fi du
fameux problème des excédents agricoles.

Le rapport de la Commission VEDEL. « un document de travail parmi d'autres » selon
l'expression de M. DIH\MEL , alors Ministre de l'Agriculture, a souvent été mal compris.
Mais n'a-t-il pas, justement, exagéré le risque des excédents ?

La loi du rendement décroissant des facteurs de production est particulièrement vraie
en agriculture mais ce n'est pas la seule base du raisonnement qui va suivre.

11 existe en agriculture un rendement optimum qui esi fonction de la superficie dis-
ponible par actif.

Lorsque celle superficie est relativement stable (cas de la Bretagne actuellement),
l'agriculteur n'a d'autre nun en d'augmenter son revenu que celui d'accroître sa production :
on observe un progrès constant des rendements, qui pourrait se poursuivre jusqu'à l'opti-
mum ésoqué ci-dessus.

Par contre, si la superficie disponible par actif augmente rapidement, comme c'est
le cas dans plusieurs régions, dès maintenant, le meilleur mojen pour l'exploitant d'accroî-
tre son revenu peut être la conversion vers un mode d'exploitation moins intensif (passage
de la production du lait à celle de la viande bovine par exemple) et c'est alors une baisse du
rendement mo\en apparent en lait de la région qui se produit.
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Autre phénomène : l'agriculteur âgé, désormais assuré de pouvoir bénéficier d'une
retraite décente, n'ayant pas de successeur direct, va meure son exploitation « en roue
libre » (réduction des dépenses d'engrais et d'aliments du bétail par exemple). Ce cas devient
fréquent. 11 entraîne une baisse de production sans réduction du revenu mais au prix d'une
consommation de capital (baisse de fertilité du sol) qui limitera la productivité de sa terre
lorsqu'elle sera transférée à un autre exploitant.

Toutes ces causes conjuguées sont de nature à expliquer la baisse de la production
laitière enregistrée depuis deux ans en France. Elle a continué à progresser en Bretagne où
on se trouve dans le premier cas évoqué, alors qu'elle a fortement diminué dans plusieurs
autres : celles de l'Est notamment.

Dès lors, il ne sera peut-être pas nécessaire d'envisager de « geler » un tiers du ter-
ritoire agricole.

C'est naturellement que les terres marginales retrouveraient leur vocation véritable de
forêts ou de pacages exploités selon un mode extensif, cependant qu'une agriculture réno-
vée utiliserait les terres les plus aptes.

Au nom de la sauvegarde de l'environnement, cette perspective n'est-elle pas, en défi-
nitive, plus souhaitable ?

La réforme des mécanismes d'intervention sur les marchés est un des plus sûrs moyens
de la rendre possible.

ARMAND M A R C & FRERES S.A.

T R A V A U X P U B L I C S - B A T I M E N T S

L r w .- -yj.!

T E L A A . i l . 1 6 +

M O l u e P S E M A R D

B R E S T

Compagnie Générale de Travaux d'Hydraulique

SADE
28, rue de La Baume PARIS VIII*

Tél. 359.61.10

adductions d'eau
forages - captages
pompages - réservoirs
canalisations

traitement des eaux
potables et industrielles

assainissement
création de réseaux

sondages et forages

forages horizontaux

pipe-lines feeders
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/.c Jeitn-Chdrcnl pendant la campayne Koratlanle

(Photo Liuihicr - CNKXO)
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Le CENTRE OCÉANOLOGIQUE
de BRETAGNE

par Yves LA PRAIRIE, Directeur Général du Centre National pour l'Exploitation des
Océans ( C N E X O ) .

Le projet de créer un centre polyvalent de recherches océanographiques en France
est ne d'une constatation.

Contrairement, en eflet, à l'évolution enregistrée dans les autres pa\s, l'oceanogra-
phie restait en France cantonnée par disciplines dans des centres nombreux m,us, pour la
plupart, d'importance réduite et, de ce fait, dill tellement capables d'assuier les nécessaires
échanges interdisciplinaires ou d'apporter le support logistique indispensable aux campagnes
à la nier.

Tr. *  SZ\  "T t**ä 2

V lie (jeneutid — Lun^liutlion du COU.
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I ii 1')()") k Délègue g tn t ial i la HCIIUMCI H Sc lentidque et Technique eci ivait « Le
l c tat (1 longtemps accumule p<u la F ian te dans le domaine de l'océanologie est dû, en bonne
pait ic, au c ai ac tei t inoicele de la îecheiche dans le secteui

Dilue entic des ccnties dont les dimensions sont d'autant plus faibles qu'ils sont
,>lus noml) icu\ le doit l inaïuici ne pc t nu t pas toii|ouis d'enti epi endi e des dépenses mi-
poi tantes »

di oupei dans un ccntie commun de îe the iehe pol\ valent les équipes de chetcheurs,
les fane t ia\ai l lei ensemble, était donc de la p iemieie importance et le plus sûr moyen d'at-
lnei \ e is les disciplines oc eanogi aphic[ues les jeunes scientifiques français. La ci eation d'un
cent ie pol\ valent sui l 'Atlantique, et plus pi et isement, a Biest, fut proposée.

Le Centie National poui l 'Lxploitation des Oceans, ciee en 1967, pour coordonner l'ac-
livit e de îccheiche et de développement technique, de nombieux oiganismes publ ics ainsi
([li e poui guidet et stiniulei l ' industue fiancaise dans le domaine de l'océanologie, însci i-
vait la consti uc tion de ce Centie Océanologique de Bietagne comme un des objectifs prioi i-
taites de son pi ogi anime « Ocean »

II ne fait pas de doute que la mise en œuvie du pi ogi anime « Ocean » implique des
icalisations a caiacte ie industi îel, que le CNLXO doit menei a bien confoi mement a la mis-
sion de piomotion qui lui a ete confiée pai le Gouvernement et le Parlement Pour ce faire,
il est amené a établit, avec l ' industi ie a voci l ion océanique, des îelations qui apparaissent
spécifiques Quelles sont les diflet entes b lanches de cette i ndus t r i e9 Quelles lignes direc-
luces le CNEXO point ail-i l îetenn pom giudet ses dec is ions '' Voila les questions qui se
posent poiu definii une polit ique industi telle

Les activités industi telles qui concernent dit ectenient l'océanologie peuvent êti e clas-
se es dans les t iois branches suivantes

a) L' indust i ie de biens d'équipement (constt uction navale , insti umentation oceano-
giaphique, mateiiel de plongée engins spéciaux),

b) L' indust i ie de sei vice (engineei mg, piospect ion, geophjsique, armement des navi-
i es, t i a \ a u\ sous-mai ins),

c) L ' indust i ie d'exploitation et d'exti action (pèche, petiole off-shore, extraction mi-
niete, salines)

Aussi, le pi ogi anime national d'oi tentation « Ocean » a ete établi en tenant compte
d'une paît, de l'acquis scientifique et du potentiel f iançais en moyens humains et techni
(lues, d'aut ie paît, des îesultats économiques a escomptei d'une exploitation rationnelle des
î cssoui ces de l'océan

L'essentiel des e' io i ts ent iep i is <ui|oui d'hui s'exeice selon ceitaines grandes prior i tés
établies pai le pi ogi anime « Ocean »

Cinq themes oi ienteuis ont ete ictenus

— l'exploitation de la matieie \ ivante,

— l'exploitation des nuneiais et des liv (h ocai bui es,

la î e tonnaissante et l 'aménagement du plateau continental,

— la lutte confie la pollution,

— l'action de l'océan sut les condit ions meteoi ologiqucs et cl imatiques.

La nécessite de disposei d'une inti asti uctuie de soutien technologique pom mener a
bien le pi ogi anime « Ocean », a deteimine la cieation du Centie Océanologique de Breta-
gne, qui assmcia la p iepaiat ion des missions a la met, l'utilisation optimale des navires
de techei d ies et pei inett ta de veiifiei la habilite des engins et matériels.

Le deioulement des t iavaux de consti uc tion du C O B, dont la premieie pierre a ete
posée le 17 decembie 1%8, a peimis ]>oni le debut de 1970 la mise en service progiessive
d'un ceit.un nonibt e de labot a tones destines a assumei le développement des travaux des
équipes scientifiques installées sui le cliantiei des le deimci ti imestre 1968 Les délais pré-
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vus pour la i ealisation de la pieimeie hanche du COB ont ete icspeetes et les bâtiments
ont pu être piesentes le 7 juillet 1970 a "NI Bunaid Lvi w, Secietane d'I tat aupies du Mi-
nistre du Développement Industi ici et Scientifique

Le terrain oflert pai la municipalité de Bi est poui l'implantation du centie est situe
a proximité de Biest, sui 40 hec taies du tenitoiie de la commune de Plou/ane La qualité
sauvage du site, celui de la Pointe du Diable sui le poulet de Biest, l'espace dans lequel s'in-
tègre le centre, ont impose une giande humilité dans la conception ai clntectui aie des bâti-
ments.

I I C i n i i i O i i a n o l o q i t j i i t <U l i i i t m i m ( P h o l o ( O H )

Qua t i c fonc t ions sont atti îbuees au C OB pai le pi ogi anime nat ional « O ican »

— Une fonction scientifique polijvalenle i csu l tant de la leun ion de laboi a ton es spe-
c ia l ises d a ns les pi înc ipa les d i sc ip l i nes oceanogi i ph iqucs ideologic, gcop lns iquc biologie,
p h j s i q u e, ch im ie, etc , an imes pai des chei c l u u is - u n a nt de d i l l e ien ts hoi i /ons dont ce i-
ta ins d e p e n d e nt ou d e p e n d i o nt d n ec tement du CNLXO, d 'au t ies t i a \ a i l l ant a\ec une laigi
a u t o n o m ie d a ns le c a d ie du pi ogi an ime gene ia l, en t i e t enanl a \ ee les o igan ismes dont il s
d e p e n d e nt des l iens e t io i ts d a ns le d o m a i ne scient i f ique

L a D n e c t i on du Cen t ie a a u t o n te sui tous les pe i sonnc ls t i a \ a i l l a nl au ( A U t i c q u i!
q ue soit lem s ta tut ou leui o i g a m s me de l a t t a c h e m e n t, afin d 'assu iei la cohesion des cqui
pes et leur pai t i c ipa t ion a l 'exécut ion du p iogi an ime commun

— Une fonction d'eipeiunentation de matériels nouveani le suppoi t technologique
que le C O B. a p p o i te d e s o i m a is est essent iel poui l 'océanologie f ianca isc <<u, dans (e do
ma ine, une insti i imenta t ion t ies s])ecial isee et des m o u ' ns d 'act ion t t c h n i q ue fi.ibles et
a d a p t es aux beso ins sont i nd i spensab les
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Début jui l le t 1970 - Iiàtnnc laboratoires - K;ie.nde Sud-Kst

- - l'ne jonction tot/istique : comme l'ont montré les campagiu , à la mer Xoratlante
cl Xestlante I, le Centre est associé étroitement à l'utilisation des na\ires océanographiques
tant pour la préparation du matériel spécialisé mis en œinre par ces navires, réglé et suivi
par les mêmes équipes à terre et à bord, que pour l'exploitation des résultats des campa-
gnes en offrant aux participants des mojens de réunion et de traitement des données.

l'ne jonction informatique : Le Bureau Xational des Données Océaniques (BXDO)
doit occuper un bâtiment dont la construction a été lancée en mai 1970.

Ce bâtiment est prévu pour la mise en œuvre d'un équipement informatique puissant
(C2I 10070 en location) à la fin de 1971.

Les activités du BXDO seront nombreuses : rassembler les données recueillies en mer
dans le domaine plnsique, biologie, géologie, éléments précieux, pour les chercheurs scienti-
fiques... ; établir les programmes généraux de traitement de ces données ; lavoriser le traite-
ment scientifique de ces renseignements et, enfin, constituer une documentation automatique
pour l'ensemble de l'océanographie. Le BXDO est appelé à devenir un élément du réseau
national de documentation spécialisé dans le domaine de l'océanographie.

Sans attendre l'achèvement de telles installations, les premières équipes scientifiques
ont commencé leurs travaux, dès le dernier trimestre 1968, en préparant notamment la cam-
pagne à la mer Xoratlante concernant l'étude du cadre structural de l'Atlantique Xord. La
campagne Xoratlante, du 3 août au 2 novembre 1969, à bord du « .lean-Chareot », a permis
une reconnaissance des limites de cette partie de l'Océan Atlantique, et une étude de la
mer du Labrador.

Les progrès que l'étude de la structure du fond des océans a permis d'obtenir [jour
la compréhension des mécanismes géologiques fondamentaux, ont encouragé le CXKXO à
intensifier son effort sur la reconnaissance des bassins profonds en tenant compte de l'inté-
rêt économique à moyen terme des marges continentales.

Aussi, au cours de l'été 1970, les équipes du Groupe Scientifique du C.O.B., ont-elles
animé la campagne « Polymèdc » du 10 mai au 1 juillet, destinée à l'étude des structures
profondes de la Méditerranée occidentale et de l'Atlantique de part et d'autre du détroit de
Gibraltar, des marges continentales ainsi que celle de la biologie des grands fonds de ces
régions, dans un programme général de reconnaissance des marges continentales est-atlanti-
ques.
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Ce même pi osji anime a compi is, du 18 août au l1' ncnembie 1970, la campagne Nest-
lante II

L'impoi tance des h a \ a u\ ]) iepaies et îealises aloi s que le Ccntic Océanologique de
Bii tatme n'était qu'un e chant ie i, ])einiet d'autçuiei fa\oi ablement les lesultats qu'ob-
t iendiont les ecjuipes océanologiques liane aises disposant des installations nom elles piesen-
tees le 7 |iullct 1970 Déjà des équipes du Museum National d ' I I is tone Natui elle, du Buieau
de Reche i thes Géologiques et Minieies, ti â\ aillent sui le Centie Des en t iepnses industi îel-
les océaniques s'installent a pioximite

De nom!» eux che icheu is etiant>cis ont de|a deinande s'ils poui î aient t i a \a i i ki au Cen-
t u Océanologique de Bi etatme ( C O B) ])eii(lant des pei iodes detei années

Le Ctnt ic Océanologique de Bi etagne a donc f ianchi les p ienne is stades de la icali-
sation il constitue le cieuset et la base de depait dont une océanologie modeine a désor-
mais besoin Ses ob|ecti ls sei ont atteints loi squ'il sei a de\enu — <iu se iwce de tous, cher-
cheuis, techniciens, mai ins, mdust i ie ls le Cenlie a \ance, pout nol le p a \s et ptut-et ie
poui l'Lui ope, d'une glande et t ies pi omettetise act i \ i !e ,ui|om d'iiui en plein déniai tage

«ff

Cit/os (I Cftpi H oine

(Photo (maid - ( M \O)
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Une EXPÉRIENCE d'ENSEIGNEMENT
de l'ARCHITECTURE

par J.-L. BOUR, ancien Elève de l'Ecole Polytechnique,
Directeur de l'Ecole d'Architecture de Rennes.

« II me semble que lotit ce qui peut elle enseigné à une nuire peixonne est îelatinemenl
sans utilité, et n'a <jiie  peu ou point d'influence sui son rompoilenient. >

Carl R. ROGERS

« Le développement de la personne »

Certains seront sans doute surpris de voir un « ingénieur » et non pas un architecte
prendre une part importante de la responsabilité d'une école d'architecture. Est-ce une révo-
lution ? Sans doute pas mais sûrement le signe d'une évolution importante.

Entrevue comme nécessaire depuis longtemps par le Ministère des AD'aires Culturelles,
la réforme de l'enseignement de l'architecture s'est concrétisée après les « événements de
mai 08 » par le décret du 6 décembre 1968, signé par M. M \ L B U \ , et qui en définit l'esprit :

« l'enseignement de l'architecture est délivré dans des unités, autonomes sur le
plan pédagogique — sous réserve d'une coordination - , réparties entre Paris
et la province. Ces unités sont constituées en province pai les écoles régionales
d'architecture. »

lilie s sont dotées chacune d'un Conseil de Gestion qui détermine l'organisation des
études et les programmes d'enseignement et qui est associé à la préparation du budget.

Il s'agit donc d'une décentralisation de cet enseignement et de l'application à ses
structures des principales dispositions de la loi d'orientation sur l'enseignemenl supérieur.

Ce double aspect (le la réforme a comme conséquence la possibilité pour chaque unité
de s'ouvrir sur d'autres enseignements supérieurs, sur l'industrie, sur l'ensemble des secteurs
de l'aménagement et surtout d'adapter son profil aux disponibilités universitaires et aux
besoins économiques de sa région.

Il sous-entend, et c'est sans doute un des trails qui différencient le plus la nouvelle
structure de la précédente, une équipe de professeurs à temps plein ayant pour principale
préoccupation l'animation de l'école et l'enseignement et avec laquelle puissent collaborer
les professeurs à temps partiel et les conférenciers.

Pour former une équipe — on est tenté de dire un équipage — il est nécessaire de
lui donner les mojens d'existence (bien que cet aspect soit fondamental, nous n'en traite-
rons pas ici) et de définir et préciser les objectifs en sorte qu'ils aient le même sens pour
chacun.
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[1 paraît important, à ce propos, de .souligner que ce genre de travail, s'il doit, bien
sûr, à certains moments privilégiés, prendre la l'orme de travaux en commissions, de tables
rondes, de colloques ou de réunions générales, ne peut se faire en profondeur et avec les
étudiants qu'à partir de l'action. C'est la constatation des conséquences de ses actes qui peut
amener quelqu'un à modifier sa façon de voir et, éventuellement, son attitude, plus rare-
ment un beau discours, quelle que soit la qualité de son argumentation.

Il s'agit donc à la fois de faire, d'évaluer et de corriger.

C'est un mécanisme que connaissent bien les industriels mais auquel les universi-
taires sont encore peu habitués.

La pénurie en mojens matériels n'a pas permis à l'Unité de Hennés d'ouvrir ses por-
tes pour l'année scolaire 1968-69. Ce travail de réile\ion dans l'action n'a donc pu être en-
trepris qu'à partir d'octobre 1969.

Quels en sont les enseignements ?

LE PROCESSUS D'APPRENTISSAGE

Ce processus peut être résumé par le schéma ci-après :

Action de
dépait

Motn at ion

Action
personnelle N'

1
1 Recours a des

connaissances

Moti\ation

A
[

Action
personnelle

>

etc.

Hecours a des
connaissances

>

L'école doit engendrer une accélération de l'apprentissage qui pourrait, sinon, se faire
sur le tas par la pratique. Elle doit donc connaître les fruits des expériences antérieures.

Mais il est bien reconnu que la connaissance intellectuelle de l'expérience des autres
n'a qu'une faible valeur pratique devant l'expérience personnelle. L'école doit donc fournir,
en plus des connaissances qu'elle dispense, l'occasion de faire, soi-même, des expériences
réelles et personnelles.

LE PROFESSEUR

Le rôle du professeur est d'inventer et d'établir les conditions dans lesquelles les étu-
diants feront, eux-mêmes, des expériences personnelles. Son inventivité doit s'appliquer à
l'établissement des conditions d'expérience qui permettront un processus accéléré d'acquisi-
tion des connaissances par l'étudiant.

A noter d'ailleurs qu'il faut compter sur la capacité intellectuelle de l'étudiant à se
renseigner par lui-même pour peu qu'on lui en donne les moyens. Si cette capacité n'existe
pas, il paraît plus souhaitable de chercher à la développer que d'y suppléer systématique-
ment par des cours, moyen souvent médiocre dans ses résultats.
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LES CONNAISSANCES

Four concevoir un éclairage, l'architecte n'a pas besoin, en principe, de connaître l,i
théorie ondulatoire. La connaissance de cette théorie peut même figer l'imagination parce
qu'elle représente, pour l'instant, la meilleure explication d'une grande somme d'observa-
tions. Tout au contraire, elle peut mener à l'invention.

Il n'y a aucun moyen de dire quelles connaissances ni quel degré de connaissance
suffisent à la conceptualisation d'un objet d'architecture qui réponde à ses buts utilitaires.

A tout degré de connaissance correspond une capacité d'agir.

A l'inverse, l'architecte ne travaille pas isole. Une connaissance sensible et quanti-
fiée des phénomènes qu'il traite, doit lui permettre de communiquer avec les différents spé-
cialistes avec lesquels son activité le met en contact et ainsi d'être efficace dans son action.

Compte tenu de ce double aspect il semble préférable de substituer à la notion de pro-
gramme rigoureux celle d'un ensemble de sollicitations variées qui recouvre le champ des
disciplines usuelles et au travers duquel chaque étudiant puisse définir sa propre progres-
sion.

Les connaissances théoriques permettent une certaine production. Elles sont aussi le
.support de choix pour le développement des qualités qui permettront de comprendre le
monde de demain et de s'y intégrer. Et enfin elles sont le reflet de la façon dont notre
temps comprend l'univers.

L'école doit donc les enseigner.

Mais il est bien connu que les connaissances dispensées sont souvent fragmentaires ci
surtout vite périmées. Le développement des qualités propres au métier d'architecte paraît
plus sûr et plus important.

LES QUALITÉS

— Curiosité, — inventivité, — autonomie,

— motivation, — conceptivité, — réalisme.

— inquiétude, — facibilité,

Ce sont les qualités principales, qui, en plus de ses qualités d'homme, sont néces-
saires à l'architecte. Les études secondaires, il faut bien le dire, amorcent très mal leur
développement, pour ne pas dire qu'elles les tuent.

*~~ — Les trois premières sont fondamentales. Elles procèdent les unes des autres et sont
le moteur de l'action. Sans elles c'est l'inertie, le gel, la mort. Mais il faut bien observer que
souvent l'étudiant entre à l'école comme une voiture dans un parking, ou, s'il y entre avec
de grands espoirs, l'école, sécurisante, l'endort.

Les réveils sont fracassants, il faut se méfier de l'impression d'apprendre.

L'inventivité peut se manifester dans trois champs d'activité différents, rarement
léunis dans le même individu.

 L'invention de nouveaux modes d'occupation de l'espace,

 L'invention d'espaces à occuper (conception, design),

 L'invention d'exécution (matériaux, chantier, structure, gestion, e tc . ).
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I'ci sonne ne semble sa\on comment st de\c loppe l ' imaqination Nous a\ons choisi
(l'cssa\et de la dcneloppei dans ces domaines a pal tu d'une peicept ion sensoi îelle aitsue
fondée sui l'obsct \at ion a\ec simultanéité, de la sollicitation, de la connaissance et de 11
c oncepti iahsation

— On dit soin eut que l'ai c hitectui e est une ae tn i le synthétique

l'ouï qu'un bâtiment ou un aménagement ne soit pas une somme de compiomis, c'est
l'actiMte conceptuelle qui I 'enqendic qui doit etie sxnthetiquc L'aichi tecte doit conc t \on
spontanément un espace possédant a la fois toutes les qualités qu'on e\ iqe de lui une
01 ganisahon spatiale faite de matei iau\, st tuctuiee et lepondant aux besoins complexes de
l'homme

II s'ai^it bien d'une qualité, d'une seconde na tu i i, et
C'est peu te t ie la qualité la plus di f lu i l e a aequem

non d'un simple torn de main

— De l ' ac lmte de l 'aiehiteete doit lesultci un bâtiment et Mte Les besoms sont
indents et s tands L'école a soin eut tendance a meitei l 'étudiant a se p iepatei a l'action
pai l 'acquisition de connaissances, en oubliant que l'action icsulte non seulement de la con-
naissance, mais aussi d'un mécanisme mental ejn'il laut entietenii C'est ce mécanisme,
qu'on appelle faeibilite, ou desn de fane Tl peut s'atiophiei au point de de\enii n ieci ipe-
i able

— Lnhn l 'autonomie n'est pas la l ibeite de s'adonnei a n'impoi te quel t iaxail L'etu-
diant doit choisi! un sii]ct p iopoi t ionne a sa motnat ion, a ses dons natuiels et aux dispo-
mbihtes de l'école

Lll e doit plutôt se manifesten dans la capacité pcisonnclle de piolon«ei les ellcts des
sollicitations extei icii i es, d'anaUsei un piobleme <.iu delà des anal \ses connues, d'usci soi-
même de moyens d'in\cstii>ation ou de conception et même d'en îmentei
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COMMENT CES IDÉES SONT-ELLES MISES EN ŒUVRE?

Nos disponibilités en professeurs, en locaux et en équipement de toute sorte sont
encore limitées, mais elles nous permettent pour la première fois cette année d'amorcer
un enseignement cohérent sinon complet.

Chaque professeur a élaboré une liste de projets de travail fondés sur sa spécialité et
ses motivations. Tl en est résulté une liste d'environ quarante sujets couvrant le champ d'en-
seignement habituel de toute école d'architecture, et, en particulier, les disciplines du tronc
commun :

projets réels, construction, philosophie, informatique,

simulations, sciences de l'homme, techniques, f elc.

maquettes vraie grandeur, sciences pures, plastique,

structure, mathématiques, management,

Les étudiants ont été invités, pour le premier trimestre, à concentrer leur attention
sur un seul de ces sujets, quitte à prendre quelques autres sujets de diversion.

Ce libre choix par l'étudiant d'un sujet de travail a permis l'éclosion d'une première
motivation dont l'expérience montre qu'elle n'est pas toujours passionnée. Dans le travail
libiement mené par l'étudiant lui-même, et dans les connaissances qui lui sont dispensées
à propos des sujets qu'il a choisis, est né le plus souvent un intérêt très profond pour le
sujet de départ ou pour d'autres préoccupations plus ou moins rattachées au sujet initial.

Cette méthode doit permettre naturellement à l'étudiant de couvrir le champ d'en-
seignement habituel. L'expérience de plusieurs années montrera si des éléments correctifs
sont à mettre en place.

Dans ces pro|ets, l'étudiant est considère en situation d'apprentissage, c'est-à-dire
que le rôle des professeurs consiste en une presence attentive, respectant les intérêts engen-
drés par le sujet initial, pour donner à l'étudiant, au moment où il est motive, les informa-
tions qui lui sont nécessaires ou pour provoquer son intérêt pour une information indis-
pensable.

La division par c\cles, si elle reste une réalité administrative et si elle correspond
a des niveaux de preoccupation diflérents, n'a pas été prise comme paramètre fondamental
pour l'organisation des groupes de travail.

Les étudiants de première année constituent un premier groupe homogène, ils efllen-
ient les problèmes de l'architecture et s'initient aux nun ens d'investigation et de concep-
tualisation de l'architecte.

Par la suite, les étudiants se répartissent en groupes heterogenes autour des sujets de
tra\ail dont on x ient de parler.

Les t ra\au\ ainsi fournis sont proportionnels a l'expérience de chacun, a son deme
de maturité, a ses connaissances, etc..

Il s ne peinent pas se comparer les uns aux autres pour leur valeur objective, et ils
deviennent plutôt l'objet de discussion entre les étudiants eux-mêmes et entre étudiants et
professeurs, pour leur valeui d'apprentissage et non pas leur valeur lepresentative d'un savoir-
faire

Une dilhculte importante subsiste, celle de la mesure de l'adéquation de notie action
à nos idées et aux besoins reels des étudiants a court et à long terme. Sur ce point, le dia-
logue sans arrièie-pensée, s'il n'est plus rare, reste encore limité.
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\ \

Flude, puis realisation qiandeur natiut dun espace m une tafeiaua

Mais l'enthousiasme dans le tun ail de la paît des enseignants et des étudiants nous
semble un meilleui indue de leussite qu'un examen ou un pi os>i anime

Dans un monde en e\olution rapide, il est clifi ic île de pie\on quel sei a le metiei
d'aichitecte dans les piochâmes années, mais on peut du e qu'il deviendi a poui une çianclc
part, ce que les étudiants actuels le feront

Sans attend) e de se manifeste! ainsi, l'etole i un tôle îegional Elle peut effettuei
cei tames etudes ou lecheiches piopies aux besoins de la ie«ion En ce sens elle de\iait
— lorsqu'elle en sei a capable — pomoii metlie ses laboiaton es de recherche, équipement
et personnel a la disposition de la société et 1 ce îpi oquement

C'est l'ouxeituie que nous lui souhaitons
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UN MODE DE VIE ORIGINAL
EST-IL POSSIBLE EN BRETAGNE ?

par Loei z LAURENT, Administrateur D.R. à l'I.N.S.E.E., Rennes.

Tout refus des dimensions et des formes actuelles de l'urbanisation et du mode de vie
qui en découle est a priori justifié.

REFUS DES DIMENSIONS URBAINES D'ABORD

Si en eflet l'on peut soutenir qu'en ce qui concerne les ressources, le jeu des libres
initiatives, à condition d'observer certaines règles, conduit spontanément à un optimum, il
n'en est pas de même en ce qui concerne les localisations. Dans tout espace où règne une
certaine mobilité des hommes et des capitaux publics et privés, la liberté de localisation se
traduit par un processus de concentration que les mesures volontaires ralentissent mais n'in-
versent jamais, processus aux effets d'autant plus importants que l'espace domine est plus
vaste. Ceci s'observe quel que soit le régime politique. C'est lorsque la concentration qui se
forme a les dimensions les plus harmonieuses, les plus attirantes, qu'elle croît le plus vite.
L'optimum ainsi se détruit lui-même. Il n'y a stabilisation que lorsque la concentration
atteint sa dimension maximum, c'est-à-dire, si l'espace drainé est très étendu, trop tard.
La priorité que les gouvernants sont bien forces d'accorder aux générations présentes sur
les générations futures — « après nous le deluge » — \eut que l'on s'ingénie à repousser
ce maximum à grands frais.

Cette loi, « en tout espace budgétaire la vie se concentre en un point », joue à tous
les niveaux, communes, départements, Etat, en fonction du degré de centralisation des finan-
ces publiques.

Il ne s'agit pas de refuser cette loi mais de cloisonner l'espace où elle joue en accor-
dant une autonomie budgétaire à peu près totale aux quinze « zones d'interdépendance
ville-campagne », « arrondissements vrais », « départements redessinés » ou « pays » qui
d'ores et déjà composent le territoire breton. Le Président POMPIDOL a fort bien dit à LA on
que le maintien du département, dans la région, était la garantie d'une urbanisation équili-
brée, il faut aller jusqu'au bout de sa pensée et redessiner ces départements en fonction de
ce rôle non prévu par les députés de 1789.

REFUS DES FORMES ENSUITE

Les villes s'étendent en tache d'huile, courent le long des routes, rues de demain,
satellisent puis agglomèrent les bourgs ruraux. L'Etat accentue involontairement ce phéno-
mène en ne finançant des équipements publics ou des logements que dans les kilomètres
carrés où il \ a déjà des contribuables, triste jeu des subventions.
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Pour la densité d'un quartier connue pour lu dimension d'une ville, il n'y a pas à
l'optimum stabilisation mais attraction. Le prix du sol traduit l'intérêt qu'il y a à habiter
ou à travailler là où il \ a du monde, même si l'on j accroît l'encombrement. Ce prix fait
paraître folie l'expropriation d'un terrain bâti pour créer un espace vert, opération non
rentable tant que la fiscalité ne permet pas de récupérer tout ou partie des plus-values
entraînées dans le voisinage. Anciennes fortifications, champs de Mars, casernes désaffectées
se couvrent de constructions privées ou de bâtiments administratifs. On recouvre parfois
les rivières. Pourtant, si l'on pouvait, d'un coup de bauuette magique, faire reculer la vill e
de 100 mètres de part et d'autre de ces dernières, on le ferait, trouée de calme, d'eau, de
verdure et de lumière.

Quel malin génie nous oblige à ce bounage dans une France que l'on dit sous-peu-
plée, à cette construction de quasi villes nouvelles sur l'emplacement même des anciennes,
crime contre le passé, crime contre le futur ? Est-ce le fait que l'urbanisation soit une res-
ponsabilité communale ? E>t-ee l'inadéquation de la fiscalité foncière ?

REFUS DU GENRE DE VIE QUI EN DÉCOULE ENFIN

La grande vill e actuelle, c'est l'enfance dilapidée, la fuite des familles dès qu'elles
ont deux jours devant elles. Pour réduire le nombre des déplacements, on établit une base
permanente à l'extérieur. La maison de week-end se généralise, habitat dévoreur de paysa-
ges parce que, pour un week-end, peu importe la chaleur du village, la distance du com-
merce ou de l'école et parce que sous le prétexte de protéger les sites l'on y impose sou-
vent une superficie minimum d'un ou deux hectares pour construire...

Les migrations d'été peuvent être ressourcenient ou dépaysement enrichissant ; la pra-
tique du week-end est fuite et non recherche. Quelle participation politique, quelle vie so-
ciale et culturelle, quels clubs pour les adultes, quels mouvements de jeunesse pour les
enfants, quelles possibilités de recyclage pour les travailleurs sont-ils possibles dès lors que
l'on partage sa semaine entre deux résidences ? Le week-end tue la vill e et tue l'homme.

L'on ne s'attardera pas ici sur le dommage économique. Les 100.000 ou 200.000 francs
que le cadre consacre à sa résidence de week-end, les équipements publics qu'il exige, tout
cela vient réduire les investissements productifs, il faudrait parler aussi des pertes de pro-
ductivité propres à la grande ville, fatigue des trajets, absentéisme.

Paradoxes : Le Francais rentre tard chez lui pour pouvoir se payer un second domi-
cile, il utilise pour sa maison de week-end des économies faites grâce aux aides multiples
que l'Etat lui apporte pour son logement principal.

LES POSSIBILITÉS DE LA BRETAGNE

Peuple à la fois sensible et protégé des remous qui depuis des millénaires agitent
l'Occident, peuple qui peut paraître conservateur lorsqu'il refuse un monde qui se consume
et se désenchante, mais peuple auquel on n'a jamais dénié ni l'imagination ni l'esprit d'aven-
ture, les Bretons recherchent autre chose. C'est du moins le sens de l'annexe « urbanisa-
tion » du « Rapport régional sur les grandes orientations du VI" Plan », de l'avis de la
C.O.D.E.R. et du débat qu'ouvre actuellement le Comité d'Etudes et de Liaison des Intérêts
Bretons en publiant son Livre blanc.
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Le mode actuel de peuplement de la Bretagne peut lui permettre d'échapper à l'urba-
nisme de l\pe concentrationnaire.

Le pourcentage éle\é de la population rurale a longtemps caractérisé la Bretagne et
l'on évoque encore, lorsqu'il s'agit du problème breton, le dépeuplement inéluctable des cam-
pagnes et la capacité d'accueil insuffisante des villes.

Cette ère est cependant révolue.

Le désenclavement extrêmement rapide des campagnes, grâce à la réalisation d'un
très dense réseau routier communal et départemental et à la généralisation des mojens de
locomotion individuels, modifie aujourd'hui profondément les perspeeti\es démographiques
de bien des communes rurales, leur permettant d'escompter désormais le maintien de leur
population ou même une croissance jusqu'ici i éservée aux seules communes urbaines. Les
mutations proressioniielles ne se traduisent plus désormais quasi nécessairement par le départ
vers les villes.

Deux raisons propres aux communes rurales de la Bretagne vont leur permettre de
profiter pleinement de ce changement de situation.

1. - D'abord, leur densité de population est élevée, variant de 30 habitants au kilomètre
carré dans l'intérieur a 100 près des côtes, ce qui est exceptionnel dans le reste de la
France, tandis que leur superficie moyenne est à peu près le double de la moyenne fran-
çaise. Résultat : 1.400.000 Bretons, soit 42 'i de la population de la province habitent
700 communes de 1.000 à 5.000 habitants (France 21 "<  et 3.000 communes) et 93.000 Bre-
tons seulement habitent dans des communes de moins de 300 habitants au nombre de 280
(en France 3.400.000 habitants et 24.000 communes).

Du fait de leur forte population, les communes rurales de la région restent plus vivan-
tes en général que celles d'autres régions françaises. Le secrétaire de mairie y est souvent
employé à plein temps, les jeunes peuvent y rencontrer d'autres jeunes, les associations
sociales, culturelles ou sportives s'y multiplient, les écoles sont encore animées, un mini-
mum d'équipements existe au bourg.

2. - Chefs-lieux départementaux et ports ne pouvant, pour diverses raisons, coexister,
la Bretagne dispose en général de deux villes importantes par département : Nantes et
Saint-Xazaire, Vannes et Lorient, Quimper et Brest, Saint-Brieuc, Rennes et Saint-Malo. Dès
lors les communes rurales, dont on vient de voir l'importance, se trouvent presque toujours
à moins de 30 kilomètres d'un véritable centre urbain. Le développement n'est d'ailleurs pas
limit é à ces zones d'interdépendance ville-campagne comme on a pu le voir à Loudéac ou à
Lannion, petites cités qui n'avaient pas 10.000 habitants en 1902. L'ensemble forme un
réseau urbain remarquablement équilibré.

LE PROJET BRETON

La révolution des mojens de transport individuels vient donc à point nommé en
Bretagne pour permettre à des campagnes encore vivantes de bénéficier de la présence,
maintenant proche, de la ville.

A l'heure où l'aménagement des villes est si coûteux, il \ a là matière à économie dans
les agglomérations et à rentabilisation des logements et des équipements existants dans les
campagnes. Il est faux de dire que la Bretagne est une région pauvre qu'il faut aider. En
réalité, la Bretagne est une région peu coûteuse qui doit s'organiser. Saura-t-elle le faire
sans perdre son âme ni sa beauté si menacée par le lotissement de sa côte et un remem-
brement effectué sans souci du paysage ?
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V ^
Liaison rapide entre agglomérations

Urbanisation sur la côte — Schéma de principe
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Le schéma joint, tiré du Livre blanc du C.K.L.I. 15., indique comment pourrait être
conçue l'urbanisation d'une vill e de la côte telle que Saint-Bneuc, Morlaix, Quimpcr ou
Vannes.

Les unités satellites que l'on voit à proximité du littoral ne sont pas de véritables
villes nouvelles mais bien plutôt une forme de croissance des villes existantes dont le carac-
tère original se trouve ainsi sauvegardé.

Ensembles de 10.000 habitants, ces unités peu\ eut naître de la croissance d'une agglo-
mération secondaire telle que le port de Binic prés de Saint-Brieue ; ce lieu de villégiature
dispose déjà en temps normal d'une certaine surcapacité pour certains équipements, en par-
ticulier commerciaux. Ces unités peuvent naître aussi au centre d'un ensemble compose de
2 ou 3 communes rurales voisines qui de bourgs deviennent faubourgs du nouvel ensemble,
assurent son démarrage puis bénéficient de ses équipements.

Pourquoi 10.000 habitants ? Parce que cela permet déjà d'implanter enseignement jus-
qu'à 1(5 ans, bibliothèque, dispensaire, centre social, rues commerçantes, etc..

Pourquoi pas plus ? Parce que c'est inutile. A l'ère automobile on est à 15 minutes
d'un centre urbain équipé pour répondre aux besoins de toute son aire d'influence. On ne
va pas au théâtre ou chez le bijoutier tous les jours, par contre il est souhaitable de conser-
ver tout près de chez soi des horizons, des arbres, des sentiers pédestres menant à la côte.

Tel est le projet qui s'offre aujourd'hui aux Bretons. Xous savons que dans des villes
comme Strasbourg ou Grenoble l'on discute de projets analogues :

— parce que le Livre blanc du C.E.L.I.B., grâce a deux éditions polj copiées, a fait
déjà l'objet de nombreuses consultations,

— parce que le jeu actuel des institutions est bien plus dirigiste, quoiqu'ineonsciem-
nient, que la proposition d'oflnr aux ménages la possibilité de choisir un genre
de vie différent,

— parce que la beauté de la Bretagne est vulnérable. Tout est bâtissable. Les sites
pittoresques, bien que nombreux, ne couvrent souvent que quelques hectares cha-
cun,

— parce que d'une façon générale l'initiative individuelle ne garantit pas la réalisa-
tion spontanée d'un peuplement optimum et qu'il faut bien que la puissance publi-
que agisse, régule, préserve, libère, avec l'aval de tous.

On ne saurait traiter ces projets de technocratiques.

Ceux
projets de je

eux pour lesquels le bonheur est désormais utopique peinent par contre traiter ces
e jeu idyllique. Ils peuvent déclarer trop verts les raisins qu'ils jugent inaccessibles.

ECOUTEZ LA BRETAGNE

Gigantisme, bourrage urbain, acivisme, tout cela doit être refusé car ce n'est pas iné-
luctable. Il faut y voir l'ellel de l'absence de mécanismes régulateurs. Ce qui se passe sous
nos yeux provient du jeu d'institutions (découpages administratifs, centralisation budgétai-
re, fiscalité, subventions) qui étaient peut-être excusables dans un univers où la mobilité
n'était pas ce qu'elle est devenue et où les prélèvements publics ne représentaient pas,
comme aujourd'hui, 40 c/c de la production intérieure brute.

Rien n'est plus dangereux que l'interprétation euphorisante de ceux qui, ne voyant
pas le rôle fondamental des institutions dans les processus de concentration et craignant de
devoir admettre que l'homme maîtrise de moins en moins ré\olution de son cadre de vie,
chantent que le sens de l'histoire ne peut que nous être favorable, déclarent raisin juteux
les raisins pourris qu'ils ont dans leur assiette et en redemandent pour se prouver à eux-
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BRETAGNE

ooooo Zone d'Etudes démographiques et d'Emploi de l'I.N.S.E.E.
Ce découpage en zones d'interdépendance ville-campagne correspond
bien à la notion de « pays ».

Unités urbaines comportant une population agglomérée supérieure à
5.000 habitants.

:NIS

Surface représentant 10 000 habitants.



mêmes qu'ils ont raison de les trouver bons. En démographie urbaine, ils baptisent objectif
ce qui n'est que prolongation des tendances passées. En économie urbaine, ils parlent de
pôle de croissance comme si le fait que les mutations professionnelles des agriculteurs se
traduisent en général (mais pas toujours) par l'exode des campagnes vers les villes était
essentiel. En réalité, dans cet immense pôle de croissance qu'est notre Occident, les villes
que nous ont léguées les générations passées ne sont que le lieu, non la condition de la crois-
sance. En réalité même, il faut se résoudre à l'évidence, elles parasitent la croissance. La
part des budgets de l'Etat, des collectivités locales, de la Sécurité Sociale et des particuliers
consacrée à lutter contre l'asphyxie urbaine et ses conséquences ne fait qu'augmenter.

Il faut changer les institutions, révolution silencieuse, sans adversaires, non pas dia-
lectique de peuples ou de classes, mais dialectique de l'homme en société et de la terre.
Apprendre à vivre.

3, rue La Boëtie

PARIS Se

Téléphone

ANJOU 10-40

TOUS TRAVAUX
sur Route s et Aérodrome s
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Les équipements C F E E permettent le contrôle
automatique des usagers d un parking public ou
prive Le Departement "Trafic et Stationnement"
de C F E E met a votre disposition une gamme
complete d équipements permettant de solutionner
tous les problèmes de contrôle (péage, comptage
et alarme) C F E E vous apporte le concours
expérimente d un " bureau d etudes européen ,
au courant des techniques les plus récentes et
possédant les références les plus nombreuses

AUTOMATISME DE CONTROLE POUR PARKINGS
 lecteurs de cartes d abonnes
 distributeurs de tickets horodates
 récepteurs de monnaie ou de jetons
 barrières automatiques
 détecteurs de véhicules
 cabines de péage
 caisses enregistreuses
 comptage - guidage

cherchons agents pour la province

 horodateurs avec ou sans calcul
automatique du prix

Réduisez votre personnel
Supprimez toutes fraudes
Rentabilisez vos investissements
en utilisant un
automatisme de contrôle C F E E

90 rue danton
92-levallois
tel 27011 90



PROCËS-VERBAUX DES RÉUNIONS DU COMITÉ DU P. C. M.
Séance du vendredi 11 décembre 1970

Le Comité du P C M s est réuni le vendredi 11 decem
bre 1970 a 15 heures a I Ecole Nationale des Ponts et
Chaussées (salle Boulloche)

Etaient presents MM Abraham , Block , Bouvier ,
Brunot , Callot , Cohas,  Cost a de Beauregard , Dobia s Funel ,
Gerodolle , Grammont , Hossard , Kosciusko-Monzet , Josse ,
Lacaze, Leygue , Maillan t J P Mayer , Merlin , Perrin , Pistre ,
Renie, Rouillon , Tanzi , Thiebault .

Absents excuses
Guithaux , Hervio , Lame

MM Brisson , Denantes , Gardin ,

1) ADOPTION DES PROCES VERBAUX DES SEANCES
PRECEDENTES

Sont soumis a I approbation du Comité les procès
verbaux des reunions du Comité des 25 9 70 et 6 1170

Sous reserve des observations faites par MM Cohas,
Merli n et Pistre , ces deux procès verbaux sont adoptes a
I unanimité

2) REFORME DES STATUTS

Mayer donne lecture de I expose des motifs qui
accompagne le dernier état de son projet de statuts du
P C M

Comme il avait ete convenu a la dernière reunion du
Comité ce texte tient compte de certaines observations
faites a I occasion de I enquête qui a ete lancée recem
ment Mayer rappelle que I objet essentiel de la reforme
est de changer la finalité actuellement corporatiste du
P C M par un objectif beaucoup plus exteriorise pour
améliorer les structures mentales des Ingenieurs des
Mines et des Ponts et Chaussées et leur adaptation a la
bociete nouvelle

Par rapport a cet objectif central qui est de faciliter
la participation a la vie de la Nation de nos camarades
il y a trois autres objectifs qui sont en fait des moyens

— La formation de la base pour que celle ci assume
ses responsabilités Mayer croit en effet que seule la
< démocratie > est efficace car si la base est coupée
du sommet elle se livre a des critiques anarchisantes et
on ne trouve personne qui soit prêt a s engager et a
prendre le risque de certaines bavures ce qui est moins
grave que de ne rien faire

— L enrichissement tire de nos mutuelles differences
car cela représente des possibilités d auto pédagogie fer
tilisante

— L ouverture sur I extérieur a la fois sur les proble
mes et sur les hommes et en particulier admettre que
la vocation du P C M est de s occuper de sujets tels que
la place de I administration dans I Etat ou bien de I indus
trialisation de la Nation

Mayer donne ensuite le résultat du sondage

Apres les interventions de Pistre , Block , Callo t Joss e
et Mayer , il est estime nécessaire de rapprocher les
points de vue afin de dégager une solution acceptable
aussi bien pour les Ingenieurs des Mines que pour les
Ingenieurs des Ponts

Avant de lever la seance le Comité évoque les

questions ci après

— representation du P C M a la Commission du Bal

de I E N P C

— reprise des pourparlers avec les Ingenieurs des

TPE

— programme du bulletin du P C M pour I année 1971

L ordre du jour étant épuise la seance est levée
a 17 heures

Le President

Paul Joss e

Les Secretaires

George s Dobia s
F Kosciusk o Morize t

décès
On nous prie de faire part du deces de M Cond e

mine Henri Ingenieur en Chef des Ponts et Chaussées
survenu le 29 octobre 1970

On nous prie de faire part du deces de M Bespalof f
Bons Ingenieur des Ponts et Chaussées survenu acci
dentellement le 6 décembre 1970

On nous prie de faire part du deces de M Vernie r
Maurice Ingenieur en Chef des Ponts et Chaussées sur
venu le 2 janvier 1971

On nous prie de faire part du deces de M Magmen
Julien Ingenieur en Chef des Ponts et Chaussées survenu
le 19 janvier 1971

mariage
M Lonfern e Hubert Ingenieur General des Ponts et

Chaussées est heureux de faire part du mariage de son
fils Bernard avec Mlle Marie France Baudelair e fille de
M Baudelair e Jean Ingenieur General des Ponts et
Chaussées le samedi 19 décembre 1970

naissances
M Pradon Claude Ingenieur des Ponts et Chaussées

est heureux de faire part de la naissance de son fils
Sebastien le 7 décembre 1970

M Gressie r Claude Ingenieur des Ponts et Chaus
sees est heureux de faire part de la naissance de son
his Ambroise le 15 janvier 1971
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MUTATIONS, PROMOTIONS et DÉCISIONS diverses
concernant les Corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

MUTATIONS

M Cousque r Yves Ingenieur des Ponts et Chaussées,
a I Administration Centrale (Direction de l'aménagement
foncier et de l'urbanisme), est mute dans l'intérêt du
service au groupe « Urbanisme opérationnel et construc-
tion » de la Direction départementale de l'Equipement de
la Seine Saint-Denis a compter du 1" janvier 1971

Arrête du 13 janvier 1971

M Devoug e Robert Ingenieur en Chef des Ponts et
Chaussées place en service détaché auprès de l'Office
Central des Chemins de Fer d'Outre-Mer (O F E R O M ),
est réintègre dans les cadres de son administration d'ori-
gine pour être affecte a l'Administration Centrale en
qualité de charge de mission auprès du Directeur des
Transports Terrestres et d'adjoint a l'Ingénieur General
des Ponts et Chaussées charge de l'Inspection spécia-
lisée des Transports (region Nord) a compter du 1er jan-
vier 1971

Arrête du 13 janvier 1971

M Massin Gerard Ingenieur des Ponts et Chaussées,
provisoirement au service regional de l'Equipement de la
Region Parisienne est affecte a la Direction départemen-
tale de l'Equipement du Bas Rhin (Groupe d'Etudes et de
Programmation) a compter du 1" janvier 1971

Arrête du 20 janvier 1971

M Chamboll e Jean-Francois Ingenieur des Ponts et
Chaussées a la Direction départementale de l'Equipement
de la Martinique est mute dans l'intérêt du service a la
Direction départementale de l'Equipement des Pyrenees-
Atlantiques pour être chargé de l'arrondissement territo-
1131 mixte de Bayonne a compter du 1" janvier 1971

Arrête du 20 janvier 1971

ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR

Ministèr e d'Etat charg e de la Defense national e :

Est promu au grade de commandeur

M Blancar d Jean Ingenieur general des Mines, delé-
que ministériel pour l'armement
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Ministèr e de l'Equipemen t et du Logemen t :

Sont nommes au grade de chevalier

MM Chapon Jean-Pierre, Ingenieur en Chef des Ponts
et Chaussées, Directeur des Ports maritimes et des voies
navigables , Coste t Jean-Philippe, Ingenieur en Chef des
Ponts et Chaussées , Hervio Pierre, Ingenieur en Chef
des Ponts et Chaussées, Directeur départemental de
I Equipement de la Seine-Saint-Denis

Ministèr e des Transport s :

Est promu au grade d'officier

M Pessayr e Rene, Ingenieur en Chef des Mines, Pre
sident de la Communauté de defense et d'expansion de
la batellerie

J O du V janvier 1971

ORDRE NATIONAL DU MERITE

Ministèr e d'Etat charg é de la Défense national e :

Est promu au grade de commandeur
M Teissie r du Cros Francois, Ingenieur general des

Ponts et Chaussées

Est promu au grade d officier

M Dodu Roger, Ingenieur en Chef des Mines

Ministèr e du développemen t industrie l et scientifiqu e :

Est nomme au grade de chevalier

M Pikett y Gerard, Ingenieur en Chef des Mines,
Conseiller technique au cabinet du Ministre

Ministèr e de l'Equipemen t et du Logemen t :

Est promu au grade de commandeur

M Coupri e Georges, Ingenieur general des Ponts et
Chaussées

Sont promus au grade d'officier

MM Jarro t Louis, Ingenieur des Ponts et Chaussées,
adjoint au Directeur départemental de l'Equipement de la
Dordogne , Lacroi x Jean-Louis, Ingenieur en Chef des
Ponts et Chaussées , Lafon d Marcel, Ingenieur en Chef



des Ponts et Chaussées , Leroug e Jacques, Ingenieur en
Chef des Ponts et Chaussées, au Bureau central d'études
pour les équipements d'outre-mer, Merli n Jean, Ingenieur
en Chef des Ponts et Chaussées, Directeur départemental
de I Equipement de la Haute-Saône , Micaud Henri, Inge-
nieur en Chef des Ponts et Chaussées, Directeur dépar-
temental de l'Equipement de la Charente , Ratte André,
Ingenieur en Chef des Ponts et Chaussées Directeur
départemental de l'Equipement de la Mayenne

Sont nommes au grade de chevalier

MM Brossie r Christian, Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées , Crousl e Thierry, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées , Frank Gérard Ingenieur des Ponts et Chaussées,
au Port du Havre , Lafoug e Andre Ingenieur des Ponts
et Chaussées , Le Franc Maurice, Ingénieur en Chef des
Ponts et Chaussées, au service d'études techniques des
toutes et autoroutes

JO du 10 décembre 1970

M Texier Georges, Ingenieur en Chef d ' t
Chaussées, est admis, a compter du 7 mars 3
valoir ses droits a la retraite

J 0 du 16 janvier 1971

Par décret en date du 13 janvier 1971, M Siadou s
Pierre, Ingenieur general des Ponts et Chaussées, est
admis, sur sa demande, a faire valoir ses droits a la
retraite a compter du 7 mai 1971

J 0 du 24 janvier 1971

Par décret en date du 19 janvier 1971, M Hemar Jac
ques, Ingenieur general des Ponts et Chaussées est
admis a faire valoir ses droits a la retraite a compter du
22 janvier 1971

J 0 du 27 janvier 1971

RETRAITES

M Marcou Maurice Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées est admis sur sa demande à faire valoir ses
droits a la retraite a compter du 31 décembre 1970

Arrête du 13 novembre 1970

M Mazoyer Paul, Ingenieur des Ponts et Chaussées,
est admis sur sa demande a faire valoir ses droits à la
retraite a compter du 1er janvier 1971

Arrêté du 20 novembre 1970

M Olgiat i Michel, Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées, est admis sur sa demande a faire valoir ses
droits à la retraite a compter du 24 décembre 1970

Arrêté du 17 novembre 1970

L'honoranat de son grade est conféré à M Favier
Pierre, Ingénieur Général des Ponts et Chaussées, admis
a la retraite a compter du 10 septembre 1970

Arrêté du 13 novembre 1970

L'honoranat de son grade est conféré a M Camaill e
Jean, Inqénieur des Ponts et Chaussées, admis à la
retraite à compter du 21 février 1970

Arrêté du 5 novembre 1970

L'honoranat de son grade est conféré à M Lévêqu e
Rene Inqénieur des Ponts et Chaussées admis à la
retraite à compter du 30 décembre 1969

1 Arrêté du 13 novembre 1970

Par décret en date du 11 janvier 1971 M Cassagn e
Pierre Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées est
admis à compter du 13 mars 1971, à faire valoir ses
droits à la retraite

NOMINATIONS (Ponts  et Chaussées)

M Dumet Andre, Ingenieur en Chef des Ponts et
Chaussées du cadre special a l'administration centrale
(chapitre 31-01), est nomme adjoint au Directeur dépar-
temental de l'Equipement des Hauts de Seine en rempla-
cement de M Lestienn e admis a la retraite, a compter
du T décembre 1970

Arrête du 4 décembre 1970

M Le Guen Andre, Ingenieur en Chef des Ponts et
Chaussées, mis a la disposition du ministère de l'Educa-
tion Nationale, est nomme adjoint a l'Ingénieur General
charge de l'inspection spécialisée des services de
constructions scolaires, universitaires et sportifs, a
compter du V janvier 1971

Arrête du 23 décembre 1970

M Ramel Fernand Ingenieur en Chef des Ponts et
Chaussées charge de l'organe technique regional de
Lyon est nomme chef du Centre national d Etudes des
Tunnels avec maintien de sa residence administrative a
Lyon

Arrête du 31 décembre 1970

Sont integres dans le Corps des Ingenieurs des Ponts
et Chaussées du cadre special a compter du 1" janvier
1971 les Ingenieurs en Chef et les Ingenieurs de la
Construction dont les noms suivent

Ingenieur s en Chef de la Constructio n classé s en qualit é
I.C.P.C. du cadre spécial .
MM Alleau Jean Auber t Octave Bastide Gaston (re

traite) Benne Andre Blain Maurice Bonhomm e Andre
Bonnau d Jules Bourgeoi s Georges Boure t Jean (déta-
che) Bourn y Rene Brisso t Roger, Campana Antoine
Canu Fernand Cardon Gustave (retraite) Cazenave Jean
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Mme Cazenave Micheline, MM Châtain Georges Cibell i
Albert (détache), Colonn a de Lega Roger, Couche t Jac-
ques, Coudi n Paul Coudurier-Courveu r Louis, Cretain e
Jacques Demouy Pierre, Devrain e Robert (retraite),
Dosnon Andre (retraite), Duchemi n Jean, Dumet Andre,
Garanche r Jacques, Gaudel Lucien, Guerol d Alfred (congé
longue durée), Hamon Henri, Icher Louis, Imber t Jacques,
Ledin Robert Leplan Jean Le Mounie r Jean, Le Petit Louis
(détache), Lestienn e Charles (retraite), Miche l Jacques
(détache) Miche l Marcel, Monïcar d Pierre (retraite),
Monloui s Camille, Morin Albert, Olgiat i Maurice, Noel
Charles (détache), Perret Raymond Pemcho n Andre, Ripo-
che Rene, Rojot Jean-Pierre, Rollan d Roger, Sable Mau-
rice, Trevill y Emile Vergeli n Gustave (disponibilité), Voi-
not Jean

Ingénieur s de la constructio n de 1 "  class e classe s en
qualit é d'Ingénieur s des Ponts et Chaussée s de
1 ' class e du cadre spécial .

MM Bachelie r Henri Bacqueli n Guy, Carassu s Gilbert
Challie r Rene, Charloi s Edmond, Delaplanch e Georges,
Hibert y Jacques, Huron Rene, Josso n Andre Lagrang e
Maurice Lescur e Pierre, Lion s Pascal, Médard Jacques,
Raynaud Camille, Schmit t Albert, Triboule t Robert, Troa-
dec Henri

Ingénieur s de la Constructio n de 2  class e classé s en
qualit é d'Ingénieur s des Ponts et Chaussée s de
2' class e du cadre spécial .

MM Ballan d Gilbert, Prades Jean-Louis, Serrie r Jac-
ques

Par arrête en date du 25 décembre 1970 M Protat
Pierre, Ingenieur en Chef des Ponts et Chaussées, est
nomme Directeur general de l'Office central des Chemins
de Fer d'outre-mer a compter du 1* janvier 1971

JO du 25 décembre 1970

Par arrête en date du 16 décembre 1970, M Savel
Jean, Ingenieur des Ponts et Chaussées, est nommé
Conseiller technique au cabinet du secretaire d'Etat au
Tourisme

J 0 du 8 janvier 1971

Par décret en date du 20 janvier 1971, sont nommes
membres du conseil d'administration de l'Aéroport de
Paris, a compter du 1 ' janvier 1971

— représentant les intérêts de l'Etat et désigne par le
Ministre des Transports

M Lemair e Rene, Ingenieur general des Ponts et
Chaussées President du conseil supérieur de l'infrastruc-
ture et de la navigation aérienne ,

—  représentant les compagnies aériennes

M Cot Pierre-Donatien Ingenieur general des Ponts
et Chaussées, Directeur general de la compagnie natio-
nale Air-France

Par décret en date du 20 janvier 1971, M Decell e
Andre, Ingenieur en Chef des Ponts et Chaussées,
Conseiller d'Etat en service extraordinaire, est nomme
President du conseil d'administration de l'Aéroport de
Paris

J O du 24 janvier 1971

NOMINATIONS (Mines)

Par arrête en date du 26 octobre 1970, M Vaillau d
Michel, Ingenieur en Chef des Mines, Directeur des Car-
burants, est désigne, pour une période de deux ans, en
qualité de President du Conseil d'administration de l'Office
national d'études et de recherches aérospatiales

J O du 10 janvier 1971

DÉCISIONS

M Caseau Paul, Ingenieur des Ponts et Chaussées,
en service détache auprès d'Electricité de France, est
place en position hors cadres, a compter du 1" octobre
1969

Arrête du 4 novembre 1970

M Villemagn e Maurice, Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées est place en service détache pour une période de
cinq ans, éventuellement renouvelable, auprès de la
Société Centrale pour l'Equipement du Territoire en qua-
lité de Directeur adjoint pour exercer les fonctions de
Directeur de l'agence « Languedoc » de SCETAUROUTE,
a compter du 1er mai 1970

Arrête du 6 novembre 1970

M Ralite Jean-Claude, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, est place en service détaché pour une période de
5 ans, éventuellement renouvelable, en qualité de Direc-
teur auprès de l'Etablissement Public d'Aménagement de
la ville nouvelle de Lille-Est avec le titre de Directeur
General, a compter du 1" juin 1970

Arrête du 6 novembre 1970

M Rousselo t Michel, Ingenieur en Chef des Ponts
et Chaussées, est place en service détaché pour une
période de cinq ans, éventuellement renouvelable, auprès
du Commissariat General du Plan d'Equipement et de
Productivité en vue d'y exercer les fonctions de Chef du
Service Regional et Urbain, à compter du 1" octobre 1968

Arrête du 6 novembre 1970

M Ternie r Michel, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
est placé en service détache pour une période de 5 ans,
éventuellement renouvelable, auprès du Ministère de
l'Economie et des Finances en vue d'exercer des fonctions
de chargé de mission à la Direction de la Prévision, à
compter du 1" septembre 1969

Arrête du 6 novembre 1970
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M Maillan t Hubert, Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées, est place en service détache pour une période de
5 ans, éventuellement renouvelable, auprès de la Société
Centrale pour l'Equipement du Territoire en qualité de
Directeur adjoint pour exercer les fonctions de Directeur
de l'Agence < Provence » de SCETAUROUTE, a compter
du 1" mai 1970

Arrête du 6 novembre 1970

M Manuel Gilbert, Ingenieur en Chef des Ponts et
Chaussées, est maintenu en position de détachement
auprès du Ministère des Affaires Etrangères en vue
d'occuper, auprès de l'organisation de l'Aviation Civile
Internationale a Montreal (Canada), un poste de Conseil-
ler en formation aéronautique, pour une nouvelle période
d'un an, éventuellement renouvelable, à compter du
9 avril 1970

Arrêté du 23 novembre 1970

M Mathurin-Edm e Claude, Ingénieur en Chef des
Ponts et Chaussées, est placé en service détaché pour
une période de cinq ans éventuellement renouvelable,
auprès de l'Institut Francais du Pétrole en vue d'y exercer
les fonctions d'ingénieur chargé des études d'essais sur
la classification des carburants, a compter du 1" juillet
1970

Arrêté du 24 novembre 1970

M Marcille t Jérôme, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, est placé en service détaché pour une période de
5 ans, éventuellement renouvelable, auprès de la Société
Nationale des Chemins de Fer français en vue d'y exercer
des fonctions de son grade, à compter du 1" octobre 1970

Arrêté du 24 novembre 1970

M Filipp i Pierre, Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées, en service détaché auprès de l'Etablissement
Public pour l'Aménagement de la Région de la Défense,
est maintenu dans la même position auprès de cet orqa-
nisme pour une nouvelle période de cinq ans, éventuelle-
ment renouvelable, en vue d'y exercer les fonctions de
Directeur Général Adjoint à compter du 1" octobre 1968

Arrête du 25 novembre 1970

M Orsin i Robert, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
en service détaché à la Société Centrale pour l'Equipe-
ment du territoire coopération, est réintégré dans les
cadres de son administration d'origine et affecté pour
ordre à la Direction départementale de l'Equipement de
l'Isère pendant la durée de son staqe de perfectionne-
ment à l'Ecole Nationale des Ponts et Chaussées, à
compter du 5 octobre 1970

Arrêté du 2 décembre 1970

M Metzinqe r Georges Inqénieur des Ponts et Chaus-
sées, est placé en service détaché pour une période de

5 ans, éventuellement renouvelable, auprès du Ministre
délègue auprès du Premier Ministre charge du Plan et de
l'Aménagement du Territoire en vue d'exercer les fonc-
tions de charge de mission auprès du Délègue a l'Amé-
nagement du Territoire et a l'Action Regionale, a compter
du Y juillet 1970

Arrête du 7 décembre 1970

M Guesneri e Roger, Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées, est mis a la disposition de l'Association Marc-Bloch
en vue d'exercer des fonctions de son grade au Centre
d'Etudes Prospectives d'Economie Mathématiques Appli-
auees a la Planification (CEPREMAP), a compter du
1" juillet 1970

Arrête du 15 décembre 1970

M Bruno t de Rouvre Jean, Ingenieur des Ponts et
Chaussées, chef du groupe permanent d'études de l'Aire
Métropolitaine du Nord (OREAM) , en sus de ses attri-
butions actuelles, est nomme Chef du Centre d'Etudes
Techniques de l'Equipement de Lille, a compter du
16 décembre 1970

Arrête du 16 décembre 1970

M Gaud Paul, Ingenieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, est place en service détache pour une période de
5 ans, éventuellement renouvelable, auprès de la Société
Centrale pour l'Equipement du Territoire en qualité de
Directeur adjoint pour exercer les fonctions de Directeur
technique de l'Agence de « Pans » de SCETAUROUTE, à
compter du 1" octobre 1970

Arrête du 18 décembre 1970

M Vill e Jacques, Ingenieur des Ponts et Chaussées,
en service détaché auprès du bureau central d'Etudes
pour les Equipements d'Outre-Mer, est maintenu dans la
même position auprès de cet organisme pour une nou-
velle période de 5 ans, éventuellement renouvelable, pour
y exercer des fonctions de son grade, à compter du
19 octobre 1969

Arrête du 23 décembre 1970

M Gallas Lucien, Ingenieur des Ponts et Chaussées,
en service détache auprès de la Ville de Marseille en
dualité de Chef de l'Agence d'Urbanisme, est maintenu
dans la même position et dans les mêmes fonctions
auprès de cette ville pour une nouvelle période de 2 ans,
éventuellement renouvelable, à compter du 1" mars 1970

Arrêté du 23 décembre 1970

M Mille t Jean, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées est chargé du Service des Transports de Voyageurs
a compter du 1" janvier 1971

Arrêté du 28 décembre 1970



M Dobias Georges, Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées est charge du Service des Transports de Marchan-
dises et du Groupe des Etudes Economiques au Minis-
tère des Transports, a compter du V janvier 1971

Arrête du 28 décembre 1970

M Bosqu i Francois, Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées, en service détache a Madagascar au titre de la
cooperation technique, est maintenu dans la même posi-
tion auprès du Secretaire d'Etat auprès du Ministre des
Affaires Etrangères pour une nouvelle période de 3 ans,
éventuellement renouvelable, en vue de continuer a exer-
cer des fonctions de son grade a Madagascar, a compter
du 1" janvier 1969

Arrête du 30 décembre 1970

en vue d y exercer des fonctions de son grade, a compter
du 16 octobre 1969

Arrête du 31 décembre 1970

M Huvillie r Jean-Jacques, Ingenieur en Chef des
Ponts et Chaussées, Service d'Etudes Techniques des
Routes et Autoroutes a Paris, est charge de l'Organe
Technique Regional de Lyon en remplacement de M Ra-
mel, appelé a d'autres fonctions, et charge en outre de
préparer la mise en place du Centre d'Etudes Techniques
de l'Equipement de Lyon, dont la zone d action préféren-
tielle comprendra les quatre circonscriptions d'action
legionale suivantes Franche-Comte, Bourgogne, Rhône
Alpes et Auvergne, a compter du 1" janvier 1971

Arrête du 31 décembre 1970

M Schwarcze r Etienne, Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées, au service de la Navigation de Strasbourg, est
place en congé de disponibilité pour convenances per-
sonnelles pour une période d'un an, a compter du 1" jan-
vier 1971

Arrête du 31 décembre 1970

M Dupray Henri, Ingenieur des Ponts et Chaussées,
a la Direction départementale de l'Equipement de la
Moselle, est maintenu provisoirement en qualité d'Inge-
nieur des Ponts et Chaussées a la tête de l'arrondisse-
ment charge de l'autoroute Metz-Sarrebruck de la Direc-
tion départementale de l'Equipement de la Moselle, à
compter du 17 novembre 1970

Arrête du 31 décembre 1970

M Ponso t Georges Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées, mis a la disposition du ministère du développement
industriel et scientifique en qualité de secretaire general
de la direction du gaz, de l'electncite et du charbon, est
remis a la disposition du ministère du développement
industriel et scientifique en qualité d'Ingénieur des Ponts
et Chaussées et maintenu dans les mêmes fonctions à
compter du 17 novembre 1970

Arrête du 31 décembre 1970

M Bayon Jean, Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées en service détache auprès de l'Office Central
des Chemins de Fer d'Outre Mer, est maintenu dans la
même position auprès de cet organisme pour une nou-
velle période de cinq ans éventuellement renouvelable,

M Temime Raoul Ingenieur General des Ponts et
Chaussées, place en service détache auprès du Ministère
de la Santé Publique et de la Sécurité Sociale est réin-
tègre dans les cadres de son administration d'origine et
attache au Conseil general des Ponts et Chaussées, a
compter du 1" décembre 1970

Arrête du 4 janvier 1971

M Delïgny Jean-Louis Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées au service d'études techniques des routes et auto-
routes, en sus de ses fonctions actuelles est charge de
mission auprès du secretaire general de la commission
de développement de l'informatique, a compter du r j'an-
vier 1971

Arrête du 12 janvier 1971

M Citern e Jean, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
en service détache auprès de l'Etablissement Public pour
l'Aménagement de la Région de la Défense est maintenu
dans la même position auprès de cet orqanisme pour
une nouvelle période de 5 ans éventuellement renouve-
lable en vue d'y exercer des fonctions de son qrade à
compter du 1" janvier 1969

Arrête du 14 janvier 1971

M Bouttie r Armand, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées a la Direction départementale des Pyrénées-Atlanti-
aues (arrondissement territorial mixte de Bayonne] est
rharqe de mission auprès du Directeur départemental de
l'Equipement des Pyrénées-Atlantiques à compter du
1er janvier 1971

Arrêté du 20 Janvier 1971
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La Page du Trésorier

Cotisation s P.C.M. pou r l'Exercic e 1971

Les tau x des cotisation s du P.C.M. on t été fixé s par le Comit é à

Ingénieur Général 75 F.

En activit é \ Ingénieur en Chef 75 F.

En servic e détach é j Ingénieur 45 F.

' Ingénieur Elève 0

Hors cadre s .

En disponibilit é J Tous grades 75 F.
Démissionnair e '

En retrait e Tous grades 15 F.

LE VERSEMENT DE LA COTISATION EST EXIGIBLE DANS LE PREMIER

TRIMESTRE DE L'EXERCICE EN COURS (Article 15 du Règlement intérieur).

- nouBLiE z pas vo s RÈGLEmEirr s -
Ces taux concernent exclusivement les cofisations du P.C.M. ; ils ne comprennent pas,

notamment, la cotisation de 5 F. par an pour le Syndicat Général des Ingénieurs des Ponts ei
Chaussées ; à la demande de ce Syndicat, cet'e cotisation peut cependant être versée au P.C.M.

Libelle z toujour s vos chèque s bancaire s et postau x à l'adress e

impersonnell e

"Associatio n du P.C.M., 28, rue des Saints-Père s -- PARIS-7' "

Le N  du Compt e de Chèques Postau x du P.C.M. est PARIS 508.39
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notre cible:
les micropolluants

notre arme:
'OZONE

Degré mont
Dans sa lutte contre la micro-pollution
DEGREMONT dispose d'un atout majeur:
l'OZONE, pouvant agir comme :

- oxydant,
- agent de desodorisation,
- agent de décomposition,
- agent de décoloration,
- antiseptique,

utilisant le procédé "WELSBACH" les ozon
multitubulaires DEGREMONT ont atteint les meil-
leurs rendements qualitatifs et énergétiques connus

183, route de St-Cloud - 92-RUEIL-MALMAISON -Tél. (1) 772.25.05 \UBERGENVILLE le plus puissant du monde.



JIONS INFORMA TIONS * INFORMA TION

A os lecteurs trouveront, ci-après, des informations transmises par des entre-
prises travaillant pour les Ponts et Chaussées ou intéressant les services des
Ponts et Chaussées par certaines de leuis productions. Le caractère documen-
taire de ces informations nous a paru justifier leur publication ; elles sont
toutefois publiées sous la seule responsabilité des firmes intéressées.

COORDINATOGRAPHE 1200x1200 HAAG STREIT

AVEC INDICATEUR NUMÉRIQUE DE POSITION

L'appareil standard peut recevoir ce
complément sur demande.

Les mouvements des deux chariots
sont transmis par un codeur d'angles
photo-électriques qui remplacent avan-
tageusement les cadrans à cotes. Ce
nouveau dispositif offre les avantages
suivants :

— lecture facile des coordonnées avec
un gain de temps considérable,

plus petit pas incrémental : 1/100
mm,

remise à zéro des cotes possibles à
partir d'un point d'origine,

échelles variables pour l'industrie
et la géodésie,

possibilités d'adjoindre une im-
primante des coordonnées,

compteurs complètement dotés de
circuits TTL.

Les caractéristiques des coordinato-
graphes restent identiques aux modè-
les à cadrans et de nombreux acces-
soires permettent de rendre de nom-
breux services pour les industries mé-
caniques de précision, électronique,
aéronautique et les laboratoires de
recherches.

Société BLET,

120, Grand'Rue,

67-STRASBOURG

Tél. : 32-57-70
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INFORMA TIONS INFORMA FIONS

Xos lecteurs trouveront, ci-après, des informations transmises par des entre-
prises travaillant pour les Ponts et Chaussées ou intéressant les services des
Ponts et Chaussées par certaines de leurs productions. Le caractère documen-
taire de ces informations nous a paru justifier leur publication ; elles sont
toutefois publiées sous la seule responsabilité des firmes intéressées.

VOYAGE D'INFORMATION ORGANISÉ

PAR LES ÉTABLISSEMENTS DEPAEPE

à l'OLYMPIA HALL de Londres à l'occasion

du « Public Works and Municipal Services

Congress and Exhibition 1970 »

Les Etablissements DEPAEPE, spécia-
lisés dans la fourniture aux Munici-
palités françaises de matériels de
voirie divers et de curage d'égouts,
ont eu l'idée originale d'organiser le
19 novembre, à l'intention des Respon-
sables Techniques de ces Municipali-
tés, un voyage d'information à l'Olym-
pia Hall de Londres.

Tous les deux ans, cette manifestation
attire en effet un nombre important
de Responsables Techniques de Muni-
cipalités britanniques et permet à
ceux-ci d'entrer en rapport direct avec
les industries exposant.

A ce voyage participaient donc une
cinquantaine d'ingénieurs à la tête
desquels on reconnaissait : M. le Pré-
sident Pierre DEJOU, Président de
l'Association des Ingénieurs des Villes
de France, Pierre LINDEMANN, Lucien
DEBUP, MATHON, CAUSSE.

Affrété spécialement, un avion trans-
porta, dans les meilleures conditions
de vol et d'humeur, les visiteurs du
Bourget à l'aérodrome londonien de
Gatwyck. Ce voyage prit ensuite une
forme différente lors de la visite, en
mitoear, des principaux sites de la

capitale britannique, sous la conduite
d'une charmante hôtesse-interprète.

Arrivés à l'Olympia Hall, les visiteurs
étaient conviés à une réception orga-
nisée par M. WARD, Directeur d'une
firme importante produisant divers
matériels de curage d'égouts, etc.,
que les Etablissements DEPAEPE re-
présentent en France.

Les invités se rendaient ensuite au
Clarendon (signalons que le Clarendon
se trouve sur la commune de Ham-
mersmith, vill e jumelée à Boulogne-
Billancourt, dont les représentants
participaient à ce voyage), restaurant
connu situé près de l'Olympia Hall où,
dans un salon privé, un déjeuner leur
fut servi. Une courte allocution pro-
noncée par M. WAHI> et traduite par
M. DEPAEPE provoqua un toast général
porté à l'attention du Président DEJOU
et de ses confrères.

Le déjeuner s'achevant comme il
s'était déroulé, dans la meilleure am-
biance, le Président DEJOU prit la
parole, remercia ses hôtes au nom de
ses confrères Ingénieurs des Villes de
France et, à la tête du groupe, se
rendit ensuite à l'Olympia Hall, objet
du voyage.

Le regroupement des invités s'effectua
sur le stand des Etablissements WARD,
où ils purent examiner à loisir la
gamme complète des matériels de
débouchage de canalisation et d'égouts
mis à leur disposition, en France, par
les Etablissements DEPAEPE.

L'affluence des visiteurs impliqua,
pour la visite complète de l'exposi-
tion, la formation de trois groupes,
chacun étant piloté par une hôtesse-
interprète aussi qualifiée que char-
mante.

Quand l'heure fut venue de reprendre
en autocar le chemin du retour, les
invités se préparèrent à assaillir les
boutiques de l'aérodrome de Gatwyck
où se vendent, en détaxe, parfums,
whisky, cigarettes, e t c.

Le rassemblement de ses invités fut
pour M. DEPAEPE l'objet de certaines
difficultés, l'attrait des boutiques y
étant pour beaucoup ; il dut retarder
le décollage de l'avion qui atterrit en-
fin vers 20 h. 30 au Bourget.

Après avoir félicité M. DEPAEPE pour
son heureuse initiative, les invités de
ce voyage d'information se séparèrent.

DEPAEPE S.A., 10, boulevard du Parc, 92-NEUILLY
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Supplément au numéro de Février 1971 du Bulletin du P. C. M-

Assemblée Générale extraordinaire du P. C. M. en 1971

C O N V O C A T I O N

Le Comité d'Administration de l'Association professionnelle des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines
informe les sociétaires que l'Assemblée générale extraordinaire aura lieu le mercred i 31 mars 1971 au Centre national
du Commerce Extérieur (salle d'Iéna),

10, avenue d'Iéna, 75-PARIS (16e)

Tous les membres du P.C.M. sont instamment priés de bien vouloir assister ou de se faire représenter à cette
Assemblée générale pour laquelle II ne sera pas envoy é d'autr e convocatio n que celle faite dans le présent bulletin.

ORDRE DU JOUR :

RÉFORME DES STATUTS DU P.C.M.

, _ (à détacher) —

Assemblée Générale extraordinaire de l'Association

Professionnelle des Ingénieurs des Ponts et Chaussées

et des Mines du 31 Mars 1971

P O U V O I R (1)

Je soussigné (nom, grade et résidence)

donne délégation — au porteur (2) — à M

pour me représenter et voter en mon nom à l'Assemblée générale extraordinaire du 31 mars 1971.

A ,1e

(date et signature)

H) A remettre ou à renvoyer au Secrétariat du P.C.M.

(2) A rayer si le pouvoir doit rester nominatif.



Tribun e Libr e
Supplément au numéro de Février 1971 du Bulletin du P.C.M.

MINISTÈRE DE L'ÉQUIPEMENT

ET DU LOGEMENT

Paris, le 29-1-71.

Monsieur le Président du P.C.M.

Mon cher Président,

Je prends connaissance, dans le supplément au numéro de décembre du bulletin du P.C.M.,

de la réponse de René Mayer à la lettre que je vous ai adressée après la réunion du Groupe de Paris

le 19 novembre.

J'y apprends que je ne suis « pas sérieux », que je fais preuve « d'un défaut de réflexion »

et ma syntaxe y soulève en outre une douce ironie.

Zéro pour le mauvais élève, ou la mauvaise tête, qui se refuse à l'enseignement du Maître

à penser du P.C.M.

Je devrais accueillir avec humilité cette admonestation, mais j'ai la faiblesse de la considérer,

toute hiérarchie mise à part, comme une incorrection à mon égard, et étrangère au débat normal des

idées.

Dans le nouveau contexte qui s'est ainsi institué, j'ajouterai, en revenant en arrière dans le

temps, que je considère que René Mayer a commis une autre incorrection, celle-ci vis-à-vis de tous

les camarades, en livrant à la grande presse ses réflexions « Un P.C.M. pour quoi faire », qui eussent

dû être réservées exclusivement à ceux-ci.

Avec mes sentiments amicaux.

Pierre MOTHE.



Supplément au numéro de Février 1971 du Bulletin du P. C. M.

Assemblée

Générale extraordinaire

du 31 mars 1971



P C M

Association Professionnelle
d e s Paris, le 15 février 1971

Ingénieurs des Ponts et Chaussées
et des Mines

28, Rue des Saints-Pères, Paris 7e

Littré (548) 25-33

Le Président ;

Mon cher camarade,

Vous trouverez ci-après le dossier de l'Assemblée générale extraordinaire du P.C.M. convoquée
pour le 31 mars prochain. Je me permets d'insister tout particulièrement auprès de vous pour que
vous soyez présent, ou à défaut, que vous adressiez un pouvoir pour vous faire représenter. Il serait
en effet déplorable, après les efforts sincères menés par les uns et les autres, que le quorum prévu
par les statuts ne soit pas atteint et que l'Assemblée soit ajournée.

Le projet qui vous est soumis par le Président du groupe de travail institué par les assemblées
générales des 29-5-69 et 28-4-70, tient compte d'un grand nombre de consultations, et en tout der-
nier lieu des discussions du Comité dans sa séance du 29 janvier 1971. Comme tous les textes de
compromis, il sera critiqué, peut-être âprement, par des camarades pour des motifs contradictoires ;
mais il a le mérite d'exister, et en exécution des décisions de l'Assemblée générale je me dois de le
soumettre à vos délibérations et à vos suffrages.

J'ajoute d'ailleurs que si j'ai, personnellement, des réserves à faire sur quelques points, je suis
maintenant d'accord sur le principe des dispositions de ces statuts, notamment pour ce qui touche le
nouvel objet de l'Association, et la répartition des responsabilités entre les différents organes pré-
vus, ainsi que sur la structure « fédérale » du P.C.M., plus marquée que dans les statuts actuels, et
de laquelle j'attends une participation réelle et constante des Ingénieurs des Mines et des Ponts et
Chaussées, ensemble, pour toute les questions qui rentreront dans l'objet du P.C.M.

Je précise que pour bien marquer que le changement dans l'objet du P.C.M. qui résulterait de
l'adoption des nouveaux statuts, ne risque pas de laisser en déshérence les problèmes spécifiques des
Ingénieurs des Ponts et Chaussées au service de l'Etat, des Collectivités ou des Etablissements Pu-
blics, j'ai, avec Funel et Frybourg , invité les camarades intéressés à constituer un syndicat des Ingé-
nieurs des Ponts et Chaussées qui prendra en main ces questions.



Pour que les discussions de l'Assemblée générale se déroulent dans de bonnes conditions, je
vous proposerai en début de séance, le règlement dont le projet est joint.

En renouvelant ma demande instante pour que vous participiez à cette réunion importante, je
vous prie de croire, mon cher camarade, à l'assurance de mes sentiments cordialement dévoués.

Paul Josse ,

Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées,

PS — Si vous envoyez un pouvoir en blanc au Secrétariat, précisez, svp, le sens de votre vote en
indiquant si vous êtes favorable ou défavorable au projet de Statuts qui est soumis à l'Assem-
blée générale, ou les amendements que vous souhaiteriez voir adopter.



Rapport de présentation

Adoptés au lendemain de la seconde guerre mondiale, dans cette période traumatisée et péril-
leuse où ne pouvait se discerner la brillante expansion que devait par la suite connaître l'Europe, les
statuts actuels de l'Association professionnelle des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines
{P.C.M.} se ressentent de l'époque de leur rédaction. Ils donnent en effet pour premier but à celle-ci
d'assurer « la défens e des intérêts moraux et matériels des Corps des Ponts et Chaussées et des
Mines ».

Vingt-cinq ans plus tard, dans une société en rapide transformation, un tel objectif est néces-
sairement remis en cause. Il est trop étriqué pour mobiliser l'enthousiasme des Jeunes Ingénieurs.
Il conduit l'association a adopter une attitude figée et défensive au lieu de l'inciter à aller au devant
des événements. De plus, la diversification des positions des membres des deux « Corps » (en par-
ticulier leur essaimage dans les secteurs para-publics et privés) rend peu homogènes leurs intérêts
matériels et immédiats que l'association est censée défendre. Enfin, en une période où les compor-
tements corporatistes sont dénoncés comme l'une des principales causes de « blocage » des structures
sociales, un organisme qui annonce avoir pour mission de défendre deux « Corps » ne peut guère
susciter de sympathies extérieures.

Aussi, dans la pratique, s'est-on écarté progressivement de cette finalité aussi peu efficace que
peu généreuse. « Journées prospectives », numéros spéciaux de la Revue consacrés à de grands
sujets d'actualité, groupes de travail préoccupés d'urbanisme, de prospective ou de formation perma-
nente ont pris, fort heureusement, dans les préoccupations du P.C.M., une place grandissante. L'asso-
ciation prenait ainsi en pratique un visage moins défensif, plus ouvert et plus promotionnel que celui
décrit par ses statuts.

L'objet essentiel de la modification proposée est de permettre à cette évolution de s'accélérer.
La nouvelle finalité qui serait donnée à l'association serait non plus de « défendre des Corps » mais
de faire converger l'intérêt de la société tout entière avec la formation et la promotion des Ingénieurs
des Mines et des Ponts et Chaussées.

En mettant ces derniers au service de celle-là, et en améliorant leur information, leur forma-
tion, en affirmant leur sens des responsabilités et en favorisant leur adaptation au monde moderne,
on devrait en effet rendre plus aisée l'évolution des structures de notre Pays car beaucoup d'Ingé-
nieurs des Mines ou des Ponts sont chargés de responsabilités importantes et leur ensemble (auquel
s'ajoutent les groupes qui les imitent ou leur sont subordonnés) constitue un pan très important de
la « technostructure » française. Mais en améliorant sa formation, son information et son adaptabilité,
chaque Ingénieur devrait aussi, et sans faire aucunement appel aux « privilèges » d'un « Corps »,
accroître ses chances de promotion. C'est en ce sens qu'il y aurait convergence entre les intérêts du
groupe et ceux de la société tout entière.

Autour de cet objectif central, qui n'est rien moins que la création d'un instrument de progrès
(article 2), s'en articulent quatre autres qui doivent lui être subordonnés car ils peuvent être consi-
dérés comme des moyens par rapport à lui :

a) L'accroissement des responsabilités de la « base » dans la direction de l'association et
dans ses éventuelles prises de position, car les responsabilités sont pédagogiques et leur partage sti-
mule la circulation de l'information entre les dirigeants et l'ensemble des membres.



b) L'intensification des échanges entre les différentes catégories de membres de l'Association
« Mineurs » et « Ponts », « publics » et « privés », « parisiens » et « provinciaux », etc . , car il faut
commencer par mettre fin aux cloisonnements internes et, suivant la belle formule de Leopold Sen-
ghor, « nous enrichir de nos mutuelles différences ».

c) L'appel à des personnalités extérieures en nombre suffisant pour stimuler le groupe et y
introduire des idées nouvelles, mais trop faible pour le dénaturer et lui faire perdre ses atouts qui
sont : confiance mutuelle, rapidité de communication et possession d'un langage commun.

d) La création de liens organiques avec d'autres associations poursuivant des objectifs analo-
gues, et en premier lieu avec celles qui regroupent les grands Corps techniques voisins, de manière
à nous délivrer les uns les autres du complexe d'encerclement, à découvrir que nos problèmes sont
souvent identiques et à les traiter dans leurs véritables dimensions.

Il faudrait, bien entendu, ajouter à cette liste une série d'objectifs (études prospectives des
domaines-clefs, ouverture sur la classe politique et les moyens d'information, participation aux réfor-
mes institutionnelles, éclairage à donner aux conséquences des évolutions technologiques, etc..) qui
doivent appartenir au programme d'action du P.C.M. Mais il n'ont pas besoin de figurer dans ses
statuts.

a) Accroissement des responsabilités de la base.

Dans le système actuel, le bureau de l'association est élu au second degré par le Comité qui
se renouvelle lui-même, dans une large mesure, par cooptation. Un tel système, que l'on retrouve
dans nombre d'organisations (polytechniciennes ou non), a ses défenseurs. II évite en particulier
d'étaler au grand jour d'éventuelles dissensions. Mais il est aussi bien moins éducatif que des systè-
mes plus démocratiques et il limite singulièrement le cercle de ceux qui peuvent être appelés à
prendre des responsabilités. L'ensemble des membres y oscille entre la passivité et la contestation :
on ne trouve guère de volontaires pour s'occuper du P.C.M., mais les critiques ne manquent pas à
l'égard de ses dirigeants.

Dans l'organisation proposée, il est posé au contraire comme un principe (article 13) que
l'ensemble des membres de l'association porte la responsabilité de celle-ci puisqu'il est la seule source
légitime de « pouvoir ». Le Directoire (article 6), le Conseil d'Administration (article 10) ou une cen-
taine de membres (article 14) peuvent ou doivent faire appel à l'assemblée générale en cas de
difficulté ou de conflit. C'est l'ensemble des membres qui choisit directemen t (mais en deux sections
séparées) les différents dirigeants, y compris le Président et le Vice-Président délégué.

Pour faciliter matériellement les prises de position de la base il est d'ailleurs institué (arti-
cles 6, 10 et 14) une procédure de consultation et de vote par correspondance qui peut se substi-
tuer dans certains cas aux convocations d'assemblées générales extraordinaires. L'ensemble de ces
dispositions devrait intensifier sensiblement les échanges entre « la base » et l'exécutif.

b) Intensification des échanges à l'intérieur de l'association.

L'intensification des échanges « horizontaux » entre les différentes catégories d'Ingénieurs
appartenant à l'association est aussi importante que celle des échanges « verticaux ». Elle se heurtait
toutefois à certains préalables.

La création d'un syndicat d'Ingénieurs des Ponts et Chaussées, parallèle à celui des Ingé-
nieurs des Mines, donne aux « Mineurs » et aux Ingénieurs des Ponts privés ou para-publics l'assu-
rance que seuls seront traités au P.C.M. les « sujets d'intérêt commun » (article 2) puisque ceux
qui ne concernent que les Ingénieurs des Ponts en service administratif pourront être traités ailleurs.

Quant à la personnalité du Corps des Mines elle est préservée par toute une série de dispo-
sitions qui sont autant de concessions que les Ingénieurs des Ponts et Chaussées admettront d'au-
tant mieux que les Ingénieurs des Mines participeront désormais plus activement aux responsabilités
et aux travaux du P.C.M. :



— élections séparées par chaque « section » de ses représentants au conseil et au directoire
(article 3) ;

— règlements intérieurs distincts pour les deux > sections » (articles 3 et 22) ;

— impossibilité pour le conseil ou l'assemblée générale d'adopter une disposition concernant
e corps minoritaire sans son accord (article 20) ;

— droit de veto du « leader » de chaque section au directoire sur les décisions de celui-ci
(article 9) ;

— représentation quasi-paritaire (4 Ingénieurs des Mines contre 5 Ingénieurs des Ponts et
Chaussées) des Ingénieurs des Mines au sein du directoire (articles 7 et 11).

Ces précautions étant prises, la participation des catégories (Ingénieurs des Mines, Ingénieurs
des Ponts privés, etc..) dont l'activité au sein du P.C.M. était jusqu'ici assez réduite, devrait perdre
toute réticence. Les échanges, rencontres et travaux en commun sont organisés par les nouveaux
statuts à tous les niveaux :

— les groupes d'études et de travail (article 6) seront mixtes ;

— le directoire aura une composition reflétant la diversité de l'association (article 7) ; il com-
prendra des « publics », des « para-publics » et des « privés », des Mineurs et des Ponts,
des « X » et au moins un « non X » ;

— et surtout le conseil d'administration (article 10) dont c'est l'une des fonctions principales
(1) que de servir de lieu d'échanges entre personnes d'origine, de fonction ou de respon-
sabilités différentes, aura une composition très « panachée » et très ouverte (article 11) qui
devrait conduire à des débats animés.

c) Appel à des personnalités extérieures.

L'appel à des personnalités extérieures est posé comme un principe de l'organisation des grou-
pes d'étude et du travail (article 6, 2' alinéa). La participation de telles personnalités aux travaux
du P.C.M. peut même prendre une forme organique dans le cadre du  alinéa de l'article 4 instituant
des « membres associés ». Ceux-ci n'ont pas besoin d'être nombreux pour exercer une influence
réelle. Il suffit qu'ils possèdent du caractère et des idées, nourrissent une certaine sympathie pour
le P.C.M... et lui consacrent une part de leur temps. Assez nombreux pour stimuler l'association, ils
doivent l'être assez peu pour ne pas risquer de la dénaturer.

d) Création de liens organiques avec d'autres associations.

A charge de réciprocité, l'article 5 ouvre la possibilité de faire participer d'autres associa-
tions aux travaux du P.C.M. Il s'agit certainement là d'une des dispositions les plus importantes des
nouveaux statuts. L'échange systématique d'information et la coordination des politiques qui peuvent
résulter de liens organiques entre différents organismes affrontés à des problèmes analogues devraient
comporter de multiples effets favorables sur lesquels il est inutile d'insister.

Du point de vue de son organisation, le P.C.M. rénové comprendrait trois niveaux et non plus
deux. Au régime d'assemblée institué par les statuts de 1947 serait substitué un régime où le comité
(devenu conseil) serait distinct de l'exécutif (directoire). Cette organisation à trois niveaux (assem-
blée générale, conseil, exécutif) s'inspire en particulier des formes les plus récentes de sociétés
anonymes.

(1) L'autre étant d'être le gardien de l'esprit des statuts. Le Conseil d'Administration vote le budget comme l'Assem-
blée Nationale, est une chambre de réflexion comme le Sénat ou le Conseil économique et veille aux institutions comme
te Conseil Constitutionnel.



Ce projet de statut est l'aboutissement de près de deux années d'études, d'interviews de per-
sonnalités diverses, de débats et de consultations.

Un premier questionnaire diffusé en avril 1970, au lendemain de la publication d' « Un P.C.M.,
pour quoi faire ? », a obtenu (sans doute pour la première fois dans l'histoire du P.C.M.) plus d'un
millier de réponses. Celles-ci étaient favorables, à une large majorité, aux objectifs proposés.

Un premier texte de statut fut alors élaboré et un second questionnaire diffusé en novembre
1970. Ne laissant qu'un délai de réponse très bref, située dans une période d'activité intense et n'ayant
pas fait l'objet d'un rappel, cette seconde consultation n'a recueilli que 300 réponses. Celles-ci approu-
vaient l'objet (article 2), le principe de l'admission de membres associés, celui de l'association avec
des organismes analogues, celui d'un exécutif collégial élu au suffrage universel, la possibilité de
censurer le directoire, et le rôle prépondérant des assemblées générales, par des majorités oscillant
entre 82 et 87 %. Certaines dispositions qui ne rencontraient que des majorités plus faibles ont été
supprimées du texte actuel qui a également été modifié pour tenir compte des demandes présentées
par des représentants d'Ingénieurs des Mines et tendant à instituer deux collèges séparés et deux
« sections » ayant leurs règlements intérieurs propres.

Tel qu'il se présente aujourd'hui, ce texte devrait donc pouvoir être adopté sans grande diffi-
culté. Il convient toutefois de rappeler que le quorum nécessaire pour l'adoption d'une réforme des
statuts est de 1/3 des membres de l'association, soit environ 700 présents ou représentés, parmi les-
quels la majorité de voix favorables doit être des 2/3, soit 466 voix. Pour éviter d'avoir à convo-
quer une seconde assemblée générale extraordinaire, il est infiniment souhaitable que le plus grand
nombre de camarades, quelle que soit leur position d'activité, participent directement ou indirecte-
ment au vote à intervenir.

René MAYER.
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Statuts du P. C. M.

TITRE I - GÉNÉRALITÉS

Articl e Premier . — SIÈGE ET DÉNOMINATION.

L'Association a le titre d'Association Professionnelle
des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines
(P.C.M.). Elle est rendue publique conformément à l'arti-
cle 5 de la loi du 1" juillet 1901, relative au contrat d'asso-
ciation.

Son siège est fixé à Paris, 28, rue des Saints-Pères.
Il pourra être transféré par décision du conseil d'admi-
nistration.

Art . 2. — OBJET.

L'Association a pour objet d'étudier les sujets d'inté-
rêt commun aux Ingénieurs des Mines et des Ponts et
Chaussées, de contribuer à leur formation et à leur infor-
mation, et de faciliter leur adaptation aux changements.

Elle vise, notamment en développant les échanges
entre eux et avec l'extérieur et en favorisant leur parti-
cipation à la vie de la Nation, à être un instrument de
progrès.

Art. 3. — ORGANISATION.

L'Association comprend deux sections groupant l'une
les Ingénieurs des Mines, l'autre les Ingénieurs des Ponts
et Chaussées.

Chacune élit ses représentants au conseil d'adminis-
tration et au directoire et édicté son propre règlement
intérieur. Elle est tenue d'inviter à toute réunion organi-
sée par elle le représentant désigné par l'autre section.

Toutefois, dans le cadre des attributions qui leur sont
conférées par les présents statuts, seules peuvent enga-
ger l'association ou parler en son nom, les trois instances

regroupant l'ensemble des membres ou des représentants
des deux sections : l'assemblée générale, le conseil d'ad-
ministration et le directoire.

Art . 4. — COMPOSITION.

Peuvent faire partie de l'association les Ingénieurs
des Mines et les Ingénieurs des Ponts et Chaussées, des
cadres normaux, latéraux et spéciaux, en position d'acti-
vité, de détachement ou de disponibilité, démissionnaires
ou en retraite, ainsi que les Ingénieurs-Elèves des deux
Corps.

Peuvent également en faire partie des personnes
ayant apporté un concours actif à l'association et agréées
comme membre associé. Leur admission se fait, en assem-
blée générale, sur proposition du directoire et à la majo-
rité des deux tiers. Leur nombre maximum est fixé par
le conseil d'administration. Chaque membre associé est
inscrit à la section qui l'a invité.

La radiation d'un membre de l'Association peut être
prononcée par le conseil d'administration pour motif grave,
sauf recours de l'intéressé en assemblée générale. Elle
est automatique, dans les conditions précisées par le
règlement intérieur.

Art . 5. — APPARENTEMENTS.

Des associations de membres d'autres corps de l'Etat,
ou d'anciens élèves des grandes écoles, peuvent être
associées organiquement aux activités du P.C.M., après
vote en assemblée générale à la majorité des deux tiers
et sur proposition du directoire, à charge par eux d'offrir
en échange au P.C.M. une participation analogue à leurs
propres activités. Ces organismes, dits apparentés, seront
représentés au sein du conseil d'administration.

TITRE II - DIRECTOIRE

Art . 6. — MISSIONS DU DIRECTOIRE.

Le directoire assure l'administration et la représen-
tation de l'Association, anime et coordonne ses activités
et prend toute décision conforme à son objet dans le
cadre des orientations adoptées par les assemblées géné-
rales.

Il crée, à son initiative ou sur proposition, les grou-
pes de travail auxquels participent les membres de l'Asso-
ciation qui le désirent et, éventuellement des personna-
lités extérieures invitées. Il décide de la suite à donner
à leurs travaux.

Il convoque et prépare les réunions du conseil d'admi-



nistration qu'il tient régulièrement informé de son action.
Il convoque les assemblées générales et leur soumet

les questions à l'ordre du jour. Il peut décider de réunir
une assemblée générale extraordinaire ou de consulter
celle-ci par correspondance.

Art . 7. — COMPOSITION DU DIRECTOIRE.

Le directoire est composé de cinq Ingénieurs des
Ponts et Chaussées et quatre Ingénieurs des Mines. Les
deux listes correspondantes sont élues au suffrage direct
par leurs sections respectives suivant les modalités fixées
par le règlement intérieur de la section. (La personne
figurant en tête de chaque liste devient soit président,
soit vice-président délégué du directoire et de l'associa-
tion).

Parmi les Ingénieurs des Mines élus figurent un ou
deux Ingénieurs qui ne sont pas en position normale
d'activité dans l'Administration.

Parmi les Ingénieurs des Ponts doit figurer au moins
un Ingénieur en position normale d'activité, un Ingénieur
du secteur para-public et un Ingénieur du secteur privé.
L'un des cinq Ingénieurs des Ponts et Chaussées doit ne
pas être issu de l'Ecole Polytechnique.

Le directoire choisit le président et le vice-président
délégué et désigne parmi ses autres membres, deux vice-
présidents, un trésorier et un secrétaire général. En cas
d'empêchement, le président est remplacé par le vice-
président délégué.

Art . 8. — DURÉE DU MANDAT.

Le directoire est élu pour deux ans. Nul ne peut y
siéger plus de quatre années consécutives.

En cas de démission ou d'empêchement définitif, le
président est automatiquement remplacé par le vice-
président délégué jusqu'à l'issue du mandat du directoire.
Celui-ci désigne alors un autre vice-président délégué
appartenant au même Corps que le président disparu.

Si par suite de départs, il apparaît nécessaire de
compléter le directoire, le président décide de faire pro-
céder à une élection partielle valable pour la durée res-
tante du mandat.

En cas de démission du directoire faisant suite à
un vote de censure dans le cadre des articles 10, 12 et
13, l'expédition des affaires courantes est assurée par un
bureau provisoire élu par le conseil. Ce bureau doit faire
procéder à de nouvelles élections dans le délai de deux
mois.

Art . 9. — ATTRIBUTIONS DU PRÉSIDENT ET DU VICE-
PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ.

Le président et le vice-président délégué disposent
d'un droit de veto sur les décisions du directoire.

Ils peuvent porter le désaccord devant le conseil
d'administration qui émet alors une recommandation. Si le
désaccord subsiste, le président peut demander au comité
d'engager la procédure prévue à l'article 10, dernier
alinéa.

Le président dirige le personnel permanent, engage
et ordonnance les dépenses et représente l'Association
en justice et dans tous les actes de la vie civile.

Il préside les réunions du conseil et les assemblées
générales, à l'exception des débats portant sur la censure
et la confiance, au cours desquels il est remplacé par le
doyen des administrateurs titulaires.

Il peut déléguer certaines de ses attributions à un
membre du directoire.

TITRE CONSEIL D'ADMINISTRATIO N

Art. 10. — ROLE DU CONSEIL

Le conseil d'administration est chargé de favoriser
les échanges entre les différentes catégories de membres
de l'Association, d'assurer la liaison entre le directoire et
les sections, de permettre aux représentants des orga-
nismes apparentés, des syndicats et des groupes de tra-
vail d'exprimer leurs points de vue. Il dégage de ces
débats des recommandations adressées au directoire qui
lui rend compte de son action.

Il approuve le budget et fixe le règlement intérieur
dans les conditions prévues à l'article 22.

Il désigne les syndicats les plus représentatifs prévus
à l'article suivant.

Il veille à l'application des statuts, notamment de
l'article 18.

Il peut censurer le directoire à la majorité des deux
tiers. Dans ce cas une assemblée générale extraordinaire
est réunie ou, avec l'accord du conseil, consultée par
écrit. Celle-ci doit se prononcer sur le fond du différend
d'une part et de l'autre sur le maintien en fonction du
directoire.

Art. 11. — COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRA-
TION.

Les administrateurs titulaires sont élus dans les
conditions précisées par les règlements intérieurs corres-
pondants à raison de :

11 pour la section « Mines » dont 1 délégué des
Ingénieurs-Elèves ;

22 pour la section « Ponts et Chaussées » qui com-



prend des délégués régionaux, des délégués généraux et
deux délégués des Ingénieurs-Elèves.

Peuvent en outre siéger, avec voix consultative, au
conseil :

— les membres du directoire s'ils ne sont pas admi-
nistrateurs titulaires ;

— cinq délégués membres de l'association des syn-
dicats les plus représentatifs auxquels adhèrent des Ingé-
nieurs des Ponts et Chaussées ou des Ingénieurs des
Mines ;

— les représentants des associations apparentées,
visées à l'article 5 ;

— les délégués des groupes de travail dans les
conditions fixées par le règlement intérieur.

Art . 12. — ÉLECTION ET FONCTIONNEMENT.

Les administrateurs titulaires sont renouvelés par
moitié tous les deux ans. L'élection correspondante est
simultanée avec celle des deux listes destinées à consti-
tuer le directoire.

Nul ne peut rester administrateur titulaire plus de
huit années consécutives.

Le conseil se réunit, sur convocation du président
de l'association, qui préside ses séances, ou sur demande
adressée au président par dix membres.

Les membres du directoire ne prennent pas part au
vote sur la censure.

TITRE IV - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art . 13. — ROLE DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES.

Le directoire et le conseil sont les émanations direc-
tes de l'assemblée générale vers laquelle ils doivent se
retourner en cas de difficulté ou de conflit. Celle-ci statue
sur les questions qui lui sont soumises conformément à
l'article suivant.

L'assemblée ordinaire définit les grandes lignes de la
politique du directoire, agrée les membres associés et les
organismes apparentés. Elle fixe le montant des cotisa-
tions.

L'assemblée extraordinaire peut décider de modifier
les statuts, l'objet ou le caractère de l'association et, à la
suite d'un vote de censure, mettre fin prématurément,
dans le cadre de l'article 10, au mandat du directoire.

Art . 14. — MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT.

L'assemblée générale ordinaire est réunie, sur convo-
cation du président, une fois par an au cours du premier
semestre.

Les assemblées générales extraordinaires peuvent
être réunies, soit par décision du directoire, soit après
délibération du conseil dans le cadre de l'article 10, soit
à la demande de cent membres de l'association. Avec
l'accord et sous le contrôle du conseil d'administration,

une assemblée générale extraordinaire peut prendre la
forme d'une consultation écrite.

Le directoire arrête l'ordre du jour qui doit être porté
à la connaissance des membres de l'association quinze
jours au moins avant la date de l'assemblée. Il est tenu
d'y inscrire toute question pour laquelle une demande
aura été faite par dix membres de l'association huit jours
à l'avance.

Aucune question étrangère à l'ordre du jour ne peut
faire l'objet d'un vote de l'assemblée. Elle peut seulement
donner lieu à échange de vues, et, après l'épuisement de
l'ordre du jour, au dépôt de vœux et de motions sur le
bureau en vue d'un examen par le conseil d'administration
ou par le directoire.

L'agrément des membres associés, l'apparentement
avec d'autres organisations, l'application du dernier alinéa
de l'article précédent et la dissolution doivent réunir une
majorité des deux tiers des suffrages exprimés, le quart
au moins des membres inscrits devant être présent ou
représenté. Au cas où ce quorum ne serait pas atteint,
une deuxième assemblée générale serait convoquée au
plus tôt un mois après la première. Cette seconde assem-
blée ne pourra valablement délibérer sur les propositions
tendant à modifier les statuts, l'objet ou le caractère de
l'association que si le sixième, au moins, des membres
inscrits est présent ou représenté.

TITRE V RESSOURCES - FONDS DE L'ASSOCIATIO N

Art . 15. — RESSOURCES.

Les ressources dont dispose l'association se compo-
sent :

— des cotisations annuelles de ses membres,
des intérêts et revenus des biens et valeurs
qu'elle possède,

— des ressources créées à titre exceptionnel.



— du produit des dons et legs,
— du produit de la gestion des publications de

l'association.

le versement au fonds social d'une partie du fonds de
réserve. L'assemblée générale peut seule autoriser le
directoire à disposer du fonds social.

Art . 16. — FONDS.

Le fonds de réserve comprend l'excédent des recet-
tes d'un exercice sur les dépenses. Le fonds de réserve
reste à la disposition du directoire et peut être utilisé
pour les investissements nécessaires au bon fonctionne-
ment de l'association. L'assemblée générale peut décider

Art . 17. — COMPTABILITÉ.

Il est tenu au jour le jour une comptabilité du mois
par recettes et dépenses et, s'il y a lieu, une comptabilité
matière.

Les comptes sont arrêtés chaque année au 31 décem-
bre.

TITRE VI DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Art . 18. — REVUE.

Une revue sera publiée par les soins du directoire.
Elle est ouverte, sous le contrôle du conseil d'administra-
tion, à l'expression des courants de pensée majoritaires
ou minoritaires de l'association.

Art . 19. — VOYAGES ET DÉPLACEMENTS.

Le directoire peut organiser des voyages en France
et à l'étranger et des conférences.

Les frais généraux d'organisation sont à la charge de
l'association. Les dépenses personnelles (repas, frais de
déplacement, etc..) sont supportées par les membres qui
y prennent part.

Les fonctions de membres du directoire sont gratui-
tes, toutefois, des frais de déplacement peuvent leur être
accordés dans les conditions prévues pour les fonction-
naires de l'Etat, et dans le cadre du budget approuvé,
lorsqu'ils sont en mission pour le compte du P.C.M.

Art . 20. VOTES ET SCRUTINS.

Les élections au conseil d'administration et au direc-
toire ont lieu à scrutin secret.

Les votes en conseil d'administration et en assem-
blée générale peuvent, à l'initiative du président de
séance, être secrets ou à main levée.

Sauf exception explicitée dans les statuts, ces votes
ont lieu à la majorité simple.

Dans tous les cas seuls comptent pour la majorité
requise les suffrages exprimés à l'exclusion des absten-
tions, votes blancs et nuls.

Un administrateur peut donner délégation de vote à
un autre mais nul ne peut disposer de plus de trois voix
y compris la sienne.

Un membre de l'association peut donner délégation

à un autre mais nul ne peut détenir plus de dix voix y
compris la sienne. Les délégations de vote doivent être
déposées sur le bureau avant le début de la séance.

Chaque section peut, à la majorité simple de ses
membres présents ou représentés, s'opposer à une déci-
sion qui vient d'être votée.

Art . 21. DISSOLUTION.

La dissolution de l'association peut être prononcée
par une assemblée générale extraordinaire réunie et déli-
bérante dans les conditions fixées par l'article 14. La
délibération détermine l'attribution des biens.

Art . 22. — RÈGLEMENTS INTÉRIEURS.

Le règlement intérieur de l'Association et un règle-
ment intérieur propre à chaque section préciseront, en
tant que de besoin, les présents statuts. Ils seront approu-
vés par les administrateurs titulaires intéressés et seront
immédiatement exécutoires.

Ils devront, à peine de nullité, être soumis, en assem-
blée générale ordinaire, à ratification par les membres des
sections intéressées.

Le règlement intérieur de chaque section devra être
communiqué à l'ensemble du conseil d'administration.

Art . 23. — DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Les présents statuts seront applicables dès leur
approbation. Le bureau et le comité en fonction à cette
date assureront, à titre transitoire, les fonctions du direc-
toire et du conseil.

Des élections au directoire et au conseil auront lieu
dans le délai de deux mois. Une moitié, tirée au sort, des
administrateurs titulaires issus de ce scrutin, aura, confor-
mément à l'article 12, un mandat d'une durée de deux
ans seulement.



Projet de Règlement

de la Prochaine Assemblée Générale

extraordinaire du P. C. M.

Articl e premier . — Afin de faciliter les votes à main
levée, des panneaux portant les nombres de 2 à 10 seront
distribués en début de séance, par le secrétariat, aux
porteurs de pouvoirs.

Art . 2. — La discussion se déroulera article par article
éventuellement remanié par amendements ; chacun de
ceux-ci fera l'objet, en tant que de besoin d'un vote. Elle
sera suivie d'un vote sur l'ensemble du texte.

Art . 3. — Les amendements qui n'auront pas été
adressés préalablement au secrétariat du P.C.M. devront
être déposés en début de séance pour être discutés et
mis aux voix lors de l'examen des articles correspondants.
Ils feront l'objet d'explications à la tribune de la part de
leur auteur, d'un avis du Président (ou d'un membre du
Comité désigné par lui) et d'un avis du rapporteur du
groupe statuts.

Chacune de ces trois interventions sera limitée à
5 minutes au maximum.

Art. 4. — D'autres amendements pourront toutefois
être mis aux voix en cours de séance, sur décision du
Président et après accord du rapporteur, ou sur présen-
tation écrite contresignée par 10 (dix) personnes pré-
sentes (les pouvoirs n'entrent pas en ligne de compte).

Art . 5. — Tout amendement ayant obtenu la majorit é
simpl e des suffrages exprimés sera, en principe, incor-
poré au texte du projet de statuts, sauf s'il se trouvait en
contradiction avec une autre disposition du projet de
statuts ou d'un amendement. Dans ce cas, la contradiction
serait exposée à l'Assemblée qui tranchera.

Art . 6. — L'ensemble du texte ainsi remanié sera
soumis à un vote bloqué à l'Assemblée, après éventuelle-
ment une dernière intervention du rapporteur d'une durée
maximum d'un quart d'heure et des explications de vote
dont la durée totale ne devra pas excéder une demi-heure.

Conformément à l'article 20 des statuts, le texte sera
considéré comme adopté s'il est voté par les deux tiers
des membres présents ou représentés.


